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Introduction 
 

 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les principes 

de la réforme de la politique de la ville. 

Son premier article indique : « La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de 

solidarité, nationale et locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite par 

l'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements dans l'objectif commun d'assurer l'égalité 

entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers défavorisés et leurs 

unités urbaines et d'améliorer les conditions de vie de leurs habitants. Elle est mise en œuvre au 

moyen des contrats de ville prévus à l'article 6, qui intègrent les actions relevant des fonds 

européens structurels et d'investissement et s'articulent avec les contrats de plan conclus entre l'Etat 

et la région. Elle mobilise et adapte, en premier lieu, les actions relevant des politiques publiques de 

droit commun et, lorsque la nature des difficultés le nécessite, met en œuvre les instruments qui lui 

sont propres. Elle s'inscrit dans une démarche de co-construction avec les habitants, les associations 

et les acteurs économiques, s'appuyant notamment sur la mise en place de conseils citoyens, selon 

des modalités définies dans les contrats de ville, et sur la co-formation.  

Elle vise, en tenant compte de la diversité des territoires et de leurs ressources, à :  

1. Lutter contre les inégalités de tous ordres, les concentrations de pauvreté et les fractures 

économiques, sociales, numériques et territoriales ;  

2. Garantir aux habitants des quartiers défavorisés l'égalité réelle d'accès aux droits, à 

l'éducation, à la culture, aux services et aux équipements publics ;  

3. Agir pour le développement économique, la création d'entreprises et l'accès à l'emploi par 

les politiques de formation et d'insertion professionnelles ;  

4. Agir pour l'amélioration de l'habitat ;  

5. Développer la prévention, promouvoir l'éducation à la santé et favoriser l'accès aux soins ;  

6. Garantir la tranquillité des habitants par les politiques de sécurité et de prévention de la 

délinquance ;  

7. Favoriser la pleine intégration des quartiers dans leur unité urbaine, en accentuant 

notamment leur accessibilité en transports en commun, leur mixité fonctionnelle et urbaine 

et la mixité de leur composition sociale ; elle veille à ce titre à la revitalisation et la 

diversification de l'offre commerciale dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ;  

8. Promouvoir le développement équilibré des territoires, la ville durable, le droit à un 

environnement sain et de qualité et la lutte contre la précarité énergétique ;  

9. Reconnaître et à valoriser l'histoire, le patrimoine et la mémoire des quartiers ;  

10. Concourir à l'égalité entre les femmes et les hommes, à la politique d'intégration et à la lutte 

contre les discriminations dont sont victimes les habitants des quartiers défavorisés, 

notamment celles liées au lieu de résidence et à l'origine réelle ou supposée. 

 

La réforme de la géographie s’appuie sur une redéfinition des critères qui déterminent les Quartiers 

Politique de la Ville (QPV) : le seul élément déterminant est la concentration de la pauvreté. Sur des 

carreaux de 200m de côté, au moins mille habitants ont un revenu inférieur à 60% du revenu médian 
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de l’agglomération. Si tous les centre-ville présentent des faibles revenus, seuls trois atteignent le 

seuil minimal de mille habitants dans les communes d’Orgon et de Châteaurenard. 

Par sa forme contractuelle, la politique de la ville de Chateaurenard et d’Orgon a un développement 

urbain et social équilibré avec une double logique d'action : 

1. Une logique préventive 

Pour la ville de Chateaurenard, d’Orgon et leurs partenaires, la politique de la ville s'inscrit dans une 
approche préventive afin d'améliorer les conditions de vie des habitants et d'éviter la dégradation 
des situations sociales et l'extension des inégalités. La gestion sociale de proximité  est appuyée sur 
des associations locales qui peuvent avoir un rayonnement à l'échelle du quartier ou à l'échelle de la 
ville. 

2. Des aménagements et un maillage urbain du territoire 

Pour les partenaires, la politique de la ville sera sur Chateaurenard et Orgon un outil de qualification 
de l'action publique permettant l'adaptation de l'offre aux besoins des habitants, la mobilisation du 
droit commun et la coordination des actions. 

 

La compétence revenant à l'agglomération est le cadre de mise en œuvre de la politique de la ville. 

La cohésion sociale est nécessaire à un développement territorial équilibré de l'agglomération, à la 

fois de poursuivre l'intégration des quartiers, agir sur les causes structurelles des inégalités sociales 

et promouvoir une offre de servies qui assure un accès équitable à tous les habitants.  

Ce contrat  permettra  de renforcer  la  solidarité  entre  les  habitants  du territoire, de favoriser 

l'insertion économique, sociale et professionnelle de tous, et enfin de soutenir le développement 

local. 

La circulaire du 30 juillet 2014 relative aux conditions d'élaboration des contrats de ville précise : 

« ces nouveaux contrats devront faire application d'une clause du territoire le plus favorisé ». Ils 

veilleront  ainsi  à assurer  un niveau de services  publics  et  de mobilisation des  outils  de droit 

commun supérieur  à la moyenne.   

A l’échelle de la communauté d’agglomération, la mise en œuvre de la politique de la ville portera 

sur : 

- deux quartiers prioritaires à Chateaurenard : Le centre ancien et Roquecoquille ; 
- un quartier prioritaire à Orgon. 
 

 Méthodologie d'élaboration du contrat de ville   

Afin  d'élaborer  le  Contrat  de  ville,  les  partenaires  se  sont  appuyés  sur  différents  outils : un 

diagnostic préalable a permis d’objectiver une situation déjà connue par les partenaires de terrain et 

de la problématiser eu égard aux contingences du Contrat de Ville. Les réunions de diagnostic 

partagé auxquelles  ont participé de nombreux partenaires ont  pu faire émerger  les atouts, 

faiblesses et caractéristiques des territoires infra-communaux. 

Le 1er comité de pilotage du contrat de ville, réuni le 15 décembre 2014, a validé l'échéancier pour 

l'élaboration du contrat cadre, la mise en place des groupes de travail par pilier (cohésion sociale, 

emploi – développement économique, cadre de vie) et le processus de mise en place du conseil 
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citoyen. Les réunions de travail par pilier se sont déroulées en mars et avril 2015, elles ont permis 

d'affiner le diagnostic par thématique et de définir les grandes orientations du contrat qui ont été 

validées par les signataires du contrat. 

1. Présentation générale du territoire 

 

1.1. Les territoires d’observation 

 

1.1.1. L’agglomération, le poids de la ville centre 

 

 

 

 Terre de Provence  compte plus de 55 000 habitants dont 15 000 résidant dans la commune 

de Châteaurenard (soit 27% de la population de la Communauté d’Agglomération). 

 45% des châteaurenardais vivent dans un Iris englobant un Quartier Politique de la Ville, soit 

6 800 habitants. Parmi eux, 17% résident dans l’Iris Est, 15% dans l’Iris Centre et 13% dans 

l’Iris Périphérie. Quant à la commune d’Orgon, qui englobe également un QPV, elle compte 3 

100 habitants (soit 6% de la population de la Communauté). 

 En termes d’évolution démographique, globalement, la taille de la population 

châteaurenardaise a augmenté de 14% entre 1999 et 2010 (+1 870 habitants en 11 ans), soit 

une hausse équivalente à celle de Terre de Provence.  

 Cette augmentation de la population est inférieure à la moyenne communale dans les Iris 

Centre (+11%, soit 221 habitants de plus) et surtout Périphérie (+1%, soit 18 habitants de 

plus). Dans l’Iris Est la hausse est équivalente à la moyenne communale (+14%, soit 313 

habitants de plus). 

 Au sein de la commune d’Orgon, la hausse de la population a été plus forte que sur 

l’ensemble de la CA : +18%, soit 468 habitants de plus entre 1999 et 2010. 
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1.1.2. Une correspondance imparfaite entre les IRIS et les quartiers observés 

Le QPV Centre Ancien de Châteaurenard, à cheval sur deux IRIS – 1 230 habitants. 
 

 
  

71,3% du QPV situé dans l’IRIS Périphérie 28,7% du QPV situé dans l’IRIS Centre 
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Le QPV Roquecoquille de Châteaurenard, englobé dans un IRIS– 1 000 habitants 
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Le QPV Centre historique d’Orgon – 1090 habitants 

 

La commune d’Orgon, comptant moins de 10 000 habitants, n’est pas découpée en IRIS. Certaines 

statistiques ne peuvent donc pas être constituées. 

1.2. Territoire et population 
 

1.2.1. Une concentration de pauvreté sur les quartiers de la Politique de la Ville 

 

1.2.1.1. L’observation des dispositifs précédents 

Un renforcement des inégalités depuis 2008 dans les Zones Urbaines Sensibles (ZUS). 

Malheureusement, la crise de l’emploi depuis 2008 a frappé plus durement ces zones en difficulté. 

Entre 2008 et 2012, le taux de chômage y est passé de 16,7% à 24,2%, alors qu’il augmentait de 7,6% 

à 9,1% dans les autres quartiers des villes comprenant une ZUS (voir la partie emploi de ce 

diagnostic). 

Entre 2006 et 2011, le taux de pauvreté à 60% s’est accru de 30,5% à 36,5% (+5,6 points) dans les 

ZUS, alors que pour le reste de la France il augmentait de 11,9% à 12,7% (+0,8 point). Ces données 

nuancent une thèse de plus en plus répandue, selon laquelle la pauvreté et la précarité frapperaient 

d’abord les populations de l’habitat périurbain périphérique et des petites villes. La dégradation de la 

situation économique et sociale des ZUS s’explique facilement. La crise concerne les populations les 

moins qualifiées, les jeunes et les populations de nationalité étrangère qui ne peuvent prétendre aux 

emplois publics. Trois catégories qui, par définition, sont surreprésentées dans ces quartiers. Ce n’est 

pas tant le territoire en tant que tel qui a un effet, c’est surtout la faiblesse de la mixité sociale de ces 

territoires qui rend les difficultés encore plus grandes. 

Attention toutefois : les données moyennes pour l’ensemble des ZUS masquent aussi des écarts 

importants à l’intérieur de ces quartiers. Ainsi, 10% des ZUS ont un niveau de vie médian annuel par 
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personne inférieur à 7 400 euros, soit deux fois moins que les 10% des ZUS où le niveau de vie 

médian est le plus élevé (données 2010). 

Les conséquences de la crise sont graves dans les quartiers prioritaires. L’ampleur des difficultés des 

ZUS et les écarts avec les autres parties des villes débouchent logiquement sur des tensions sociales. 

Les politiques publiques – et notamment la protection sociale – amortissent en partie le choc mais 

n’empêchent pas le décrochage des plus démunis. 

 

1.2.1.2. L’analyse de la pauvreté dans les QPV de Terre de Provence 

Le taux de pauvreté 

 

•  Sur l’ensemble de Terre de Provence 
Agglomération, 16% de la population vit dans un 
ménage dont le niveau de vie se situe sous le seuil 
de pauvreté (c’est-à-dire de 977 € par mois et par 
unité de consommation (UC) en 2011). Environ 
9 500 habitants se trouvent ainsi en situation de 
pauvreté. 
•  A l’échelle de la ville de Châteaurenard, le taux de 
pauvreté est encore plus élevé : 21% en 2011, soit 
environ 3 500 châteaurenardais vivant sous le seuil 
de pauvreté. 
•  L’Iris Périphérie se distingue nettement des 
autres territoires concernés par la Politique de la 
Ville en affichant un taux de pauvreté de 36%, soit 
près de 900 habitants vivant en situation pauvreté. 
•  Par ailleurs, la commune d’Orgon présente un 
taux de pauvreté de 26%, soit 820 habitants se 
trouvant ainsi en situation de pauvreté. 
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Les sources de revenus. 

 

•  Sur l’ensemble de la Communauté d’Agglomération, parmi les revenus déclarés des ménages, 61% 

des revenus proviennent des traitements et salaires en 2011 et 23% des pensions, retraites et rentes. 

Ces proportions sont respectivement 62% et 22% pour la ville de Châteaurenard. 

•  Spécifiquement dans l’Iris Centre, la proportion des pensions, retraites et rentes est de 30%, soit le 

taux le plus élevé parmi l’ensemble de territoires observés. 

•   A l’inverse, dans l’Iris Est, seuls 20% des revenus proviennent des pensions, retraites et rentes. La 

différence avec les autres territoires concernés par la Politique de la Ville observés relève en priorité 

de la part des revenus provenant des  traitements et salaires (69%). 

 

L'importance des prestations sociales 
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 A Châteaurenard, 22% des allocataires Caf sont dépendants à plus de 50% des prestations sociales 

et 13% le sont totalement. Sur l’ensemble de la Communauté d’Agglomération, ces parts sont 

plus faibles (19% et 11%). 

• Dans l’Iris Périphérie, ces proportions sont nettement plus élevées (respectivement 28% et 19%). 

• Par ailleurs, 7% de la population châteaurenardaise de moins de 65 ans est couverte par la CMU-C  

(contre 4,5% pour la CA). A nouveau, l’Iris Périphérie se distingue comme étant le territoire le plus 

concerné : 13,5% des moins de 65 ans sont couverts. 

• A Orgon, 20% des allocataires CAF ont leur revenu composé à 100% de prestations sociales. Pour 

30% d’entre eux, c’est la moitié de leur revenu qui est constitué par les prestations. 

 

1.2.2. La diminution du nombre moyen de personnes par ménage 

 

 

• Concernant les ménages, leur taille a tendance à se réduire (quel que soit le territoire observé) : 2,4 

personnes par ménage en moyenne aujourd’hui sur l’ensemble de la Communauté d’Agglomération 

contre 2,7 en 1990 et 2,5 en 1999. Sur la ville de Châteaurenard, la taille des ménages est passée de 

2,5 à 2,3. 

• Dans l’Iris Est les ménages regroupent plus de membres qu’en moyenne communale (2,7 

personnes par ménage en moyenne en 2010) tandis que dans l’Iris Périphérie les ménages 

regroupent moins de membres (1,9 personne par ménage en moyenne). On peut y voir l’effet d’une 

sur-représentation des personnes vivant seules. 

• Dans la commune d’Orgon, la taille moyenne des ménages est supérieure à la moyenne 

intercommunale : 2,6 personnes par ménages en 2010. 
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Le poids de la monoparentalité  

 

•  La ville de Châteaurenard regroupe 667 familles monoparentales, soit 27% des familles avec 

enfant(s). Le ratio est supérieur de trois points à la moyenne de la Communauté d’Agglomération. 

•  Entre 1999 et 2010, 203 monoparents supplémentaires sont recensés ; à Châteaurenard (+44%), 

cela se traduit par une augmentation de sept points du poids des monoparents parmi les familles. La 

progression a également été marquée pour la CA : +56% (+805 monoparents). 

•  Les monoparents sont particulièrement présents dans l’Iris Périphérie (39% contre 27% pour 

l’ensemble de la ville) tandis qu’ils sont sous-représentés dans l’Iris Est (21%). 

•  De même, le poids des monoparents est faible dans la commune d’Orgon : 17% contre 24% sur 

l’ensemble de Terre de Provence Agglomération. 

 

Un vieillissement de la population 
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 Entre 1999 et 2010, sur l’ensemble de la CA, la hausse de la population est portée par toutes 

les tranches d’âge, la plus forte concernant les 60 ans et plus (+34%). Il en va de même pour les villes 

de Châteaurenard et Orgon, exception faite des 3-5 ans et des 6-10 qui voient leur nombre 

légèrement diminuer.  

• Au sein des Iris châteaurenardais englobant un QPV, entre 1999 et 2010, la hausse de la 

population est portée par toutes les tranches d’âge dans l’Iris Centre, la plus forte concernant les 

enfants de moins de 3 ans (+85%, soit 48 enfants de plus en 11 ans).  

• Dans l’Iris Centre, seuls les enfants de moins de 11 ans enregistrent des baisses tandis que le 

nombre de jeunes de 11-17 ans augmente de 39% entre 1999 et 2010. A noter également la forte 

hausse des personnes âgées de 60 ans et plus sur ce territoire : +82% (soit 209 personnes de plus). 

• Pour l’Iris Périphérie, seules trois classes d’âge enregistrent des hausses : les enfants de 6-10 

ans (+5%), les personnes de 25-59 ans (+3%) et les personnes âgées de 60 ans et plus (+9 %). 

 

Un isolement  résidentiel qui progresse 

 

• L’isolement résidentiel concerne environ 6 300 ménages, soit 27% des ménages dans la 

Communauté d’Agglomération. Il a fortement progressé depuis 1999 : +1 714 ménages, soit une 

augmentation de 38%. A Châteaurenard, 31% des ménages sont isolés, soit 35,5% de plus qu’en 

1999 (+519 ménages). L’ensemble des territoires englobant un QPV ont vu l’isolement résidentiel 

progresser. 

• La commune d’Orgon se distingue par une forte progression des ménages isolés entre 1999 

et 2010 :+47%, soit 99 ménages de plus. Concernant, la part des ménages isolés dans ce territoire, 

elle est inférieure de près de deux points à la moyenne intercommunale. 

• Concernant l’Iris Périphérie (où plus de la moitié des ménages sont isolés), la hausse a été de 

32%, soit 135 ménages isolés de plus en 11 ans. 
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Cette situation d’isolement 

résidentiel est importante  chez les 

60 ans et plus et marquée dans 

cette tranche d’âge par un sexe 

ratio déséquilibré avec une nette 

surreprésentation des femmes. 

 

 

Impact sur le logement 

 A Châteaurenard, 
520 ménages sont en 
situation de sur-
peuplement, soit 8% des 
ménages. Les couples et les 
monoparents avec deux 
enfants ou plus sont 
logiquement les plus 
touchés. 

 

 C’est dans l’Iris 
Périphérie que ce taux est 
le plus marqué : 12% des 
ménages en situation de 
sur-peuplement (suivi de 
l’Iris Centre avec un taux 
de 10%). 

  

 
- L’Iris Périphérie se caractérise par une sous-représentation des ménages propriétaires de leur 

logement et une forte sur-représentation de l’habitat collectif. 

- Ces sous-représentations s’observent également (mais de façon moins prononcée) dans l’Iris Centre 

(pour la part de propriétaires) et dans l’Iris Est (pour l’habitat collectif). 

- Enfin, l’Iris Périphérie est le territoire où les ménages vivant en situation de surpeuplement sont les 

plus nombreux (suivi de l'Iris Centre). 
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2. Organisation 
 

2.1. Modalités de pilotage 

 

Les membres du Comité de Pilotage et du Comité Technique sont les représentants des collectivités 

et des partenaires co-signataires ainsi que des Conseils Citoyens : 

- Terre de Provence et l’Etat,  
- Les communes de Châteaurenard et d’Orgon, 
- Le Conseil Régional et le Conseil Départemental, 
- Le Tribunal de Grande Instance de Tarascon, 
- Le rectorat d’Aix-Marseille, 
- Le Service Public de l’Emploi, représenté par Pôle-Emploi, les Missions Locales, 
- Les chambres consulaires, CCI Pays d’Arles et CMA,  
- La Caisse des Dépôts et Consignation, 
- La CAF, 
- L’ARS, 
- Les bailleurs : PACT Bouches-du-Rhône, 13 Habitat, Grand Delta Habitat, Mistral Habitat. 
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2.2. L’ingénierie 
 

2.2.1. L’équipe projet 

- Le portage du Contrat de Ville et, par conséquent, les programmations, relève de Terre de 

Provence Agglomération et de son service Politique de la Ville et Action Sociale, avec le soutien 

de la Direction Générale des Services. 

- Dans les communes de Châteaurenard et d’Orgon, les partenaires de travail sont les Directions 

Générales et les CCAS ; 

- L’Etat est associé par les services de la sous-préfecture d’Arles ainsi qu’une Déléguée du Préfet, 

également attachés au Contrat de Ville de la Communauté d’Agglomération Arles Crau 

Camargue Montagnette. 

 

2.2.2. Les groupes de travail par piliers 

Un cycle de six séances de co-constuction a réuni les partenaires autour des trois piliers. Compte-

tenu de la transversalité des thématiques, les acteurs qui le pouvaient étaient invités à participer à 

d’autres thématiques. Tous n’ont pas pu répondre présent mais seront à nouveau invités à participer. 

2.2.2.1. Les partenaires de la Cohésion Sociale 

 Liste des participants à la co-contruction du Contrat de ville 

 

Volet Cohésion sociale 17/03 et 07/04 
 

A
gg

lo
 

Terre de Provence - Social 

Terre de Provence – Elue de la Commission Politique de la Ville et Action Sociale 

Et
at

 

Déléguée du Préfet 
DDCS - jeunesse et sports 
ARS 
CAF 

C
o

m
m

u
n

es
 -

 E
lu

s 
et

 
te

ch
n

ic
ie

n
s 

Commune de Châteaurenard - DGA  
Commune d'Orgon - DGS 
Commune d'Orgon - élue 
Commune d'Orgon - élue 
Commune d'Orgon - CCAS 
Commune de Châteaurenard - CCAS  
Commune de Châteaurenard - Pôle Jeunesse 
Commune de Châteaurenard - Prévention  
Commune de Châteaurenard - Développement Durable  
Commune de Châteaurenard - Education  

C
D

13
 

CG13 - Maison des Solidarités 

CG13 - Maison des Solidarités 

Sé
cu

ri
té

 

Gendarmerie de Châteaurenard 

Gendarmerie d'Orgon 

Parquet de Tarascon 

Ed
u

ca
ti

o
n

 Chargé de mission Education Nationale 
Ecole d'Orgon 
SEGPA d'Orgon et de St Rémy 
IEN St-Martin de Crau 
IEN St-Martin de Crau 
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IA13  
Collège Roquecoquille 
Collège Mont Sauvy 

A
ss

o
ci

at
io

n
s ADDAP13 

ADDAP13 

Familles rurales Orgon 

Maison des Adolescents 13 NORD 

H
ab

it
an

ts
 

Préfiguration Collège acteurs locaux du Conseil Citoyen du Centre Historique d'Orgon 

Préfiguration Collège acteurs locaux du Conseil Citoyen de Roquecoquille 

 
NOMBRE DE PARTENAIRES: 35 

 

2.2.2.2. Les partenaires du Cadre de vie et renouvellement Urbain 

 
Liste des participants à la co-contruction du Contrat de ville 

 
Volet Cadre de vie 17/03 et 07/04 

 

A
gg

lo
 Terre de Provence – Social 

Terre de Provence – Transports  

Terre de Provence – Habitat  

Et
at

 Déléguée du Préfet 

DDTM - Service Territorial d'Arles 

C
o

m
m

u
n

es
 -

 é
lu

s 
e

t 
te

ch
n

ic
ie

n
s 

Commune de Châteaurenard - DGA  

Commune d'Orgon - DGS 

Commune de Châteaurenard - élue à la proximité 

Commune de Châteaurenard - élu 

Commune de Châteaurenard - Pôle Logement  

Commune de Châteaurenard - Prévention  

Commune de Châteaurenard - CCAS  

Commune de Châteaurenard - Education  

Commune de Châteaurenard - Affaires Juridiques  

Commune de Châteaurenard - Urbanisme  

Commune d'Orgon - CCAS 

Commune d'Orgon - élue 

B
ai

lle
u

rs
 

SNHM 

13 habitat 

Grand delta habitat 

Mistral Habitat 

A
ss

o
ci

at
io

n
s PACT13 

GDID/centremploi 

ADDAP13 

 
NOMBRE DE PARTENAIRES : 24 
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2.2.2.3. Les partenaires du Développement Economique et de l’emploi 

 
Liste des participants à la co-contruction du Contrat de ville 

 

Volet Développement économique et Emploi 19/03 et 09/04 
 

A
gg

lo
 

Terre de Provence - Social 

Terre de Provence - Economie 

Et
at

 Déléguée du Préfet 

DIRECCTE 

C
o

m
m

u
n

es
 -

 E
lu

s 
et

 t
e

ch
n

ic
ie

n
s Commune de Châteaurenard - DGA  

Commune d'Orgon - élue 

Commune d'Orgon - élue 

Commune de Châteaurenard - élue au Dév. Durable  

Commune de Châteaurenard - élue à la proximité 

Commune de Châteaurenard - Personnel  

Commune de Châteaurenard - CCAS  

Commune de Châteaurenard - Prévention  

  CG13 - Pôle Insertion Arles 

C
h

am
b

re
s 

co
n

su
la

ir
es

 

CCI Pays d'Arles 

Chambre des métiers 

O
p

ér
at

eu
rs

 
p

u
b

lic
s 

Pôle Emploi 

Mission Locale du Delta 

Mission Locale du Pays Salonais 

Caisse des Depots et Consignations 

P
ri

vé
s MIN 

GEIQ Fruits et Légumes Provence 

A
ss

o
ci

at
io

n
s 

Maison de l'Emploi du Pays d'Arles 

Initiative Pays d'Arles 

ATOL 

Delta Sud Formation 

GDID/centremploi 

TMS 

 
NOMBRE DE PARTENAIRES : 27 
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2.2.3. Les Conseils Citoyens 

La dimension participative est inscrite au cœur de la loi ; il est nécessaire que les habitants soient 

acteurs de cette coordination de l’action publique et qu’ils soient le plus possible associés à 

l’élaboration puis à l’évaluation du Contrat de Ville. 

Conseils Citoyens des QPV de Terre de Provence 

Collège Citoyens 

(tirage au sort) 

Collège  Associatif 

et acteurs locaux 

 

Dans un premier temps, le recensement de l’existant permet aux communes de déterminer quelles 

sont les structures qui pourront préfigurer le Conseil Citoyen. C’est le Collège Associatif et Acteurs 

Locaux qui est structuré en premier ; afin de bâtir les bases solides des trois Conseils, Terre de 

Provence externalise la constitution des collèges d’habitants tirés au sort ainsi que la mise en place 

globale de ces Conseils. Cette opération est prévue au dernier trimestre 2015. 

Les habitants ont pu participer au processus de consultation en vue  de la co-construction du Contrat 

de Ville et prendront part à son évaluation. 

Le cadre de référence proposé par le CGET  cite les principes généraux des Conseils Citoyens : 

Liberté 

Le conseil citoyen a vocation à favoriser l’expression d’une parole libre. Si l’autonomie vis-à-vis des 

institutions en est le corolaire, cette liberté impose également que soit assurée, au sein du conseil, la 

possibilité pour chacun de ses membres d’émettre propositions et avis sur chacun des thèmes 

soumis à débat. Les modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil citoyen doivent 

garantir la mise en œuvre pleine et entière de ce principe. 

Égalité 

Corolaire du principe de liberté, le principe d’égalité impose que la parole de chaque membre du 

conseil soit également considérée et prise en compte. Les propositions et avis émanant du conseil 

citoyen résultent des échanges entre chacun de ses membres et en constituent la synthèse. En 

l’absence de consensus, les représentants du conseil, s’ils portent la position adoptée par la majorité, 

font également mention des avis divergents et propositions alternatives formulés. 

Fraternité 

Les membres du conseil citoyen s’engagent volontairement à œuvrer en faveur de leur quartier, dans 

le respect des convictions de chacun. Cette mobilisation relève d’une démarche collective et solidaire 

au service de l’ensemble des habitants et promouvant la dialogue intergénérationnel et interculturel. 
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Laïcité 

Le conseil citoyen est un lieu de débat public ouvert à la parole des habitants, associations et acteurs 

du quartier. A ce titre, il ne saurait y être toléré d’actes prosélytes ou manifestement contraires à la 

liberté de conscience de ses membres. 

Neutralité 

Le conseil citoyen est le lieu d’expression des habitants, associations et acteurs locaux du quartier, 

que rassemble leur appartenance commune au quartier et l’objectif commun d’apporter les réponses 

les plus pertinentes aux problématiques identifiées. Sa « neutralité » signifie son indépendance et 

son autonomie vis-à-vis de partis politiques, de syndicats, d’associations cultuelles ou de tout groupe 

de pression manifestement hostiles au respect du principe de pluralité. 

 

Souplesse 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil citoyen, si elles sont tenues de 

répondre à un certain nombre de principes doivent également et avant tout prendre en compte le 

contexte local. Le cadre de référence permet de garantir la mise en œuvre du processus de co-

construction sans imposer de modèle type, susceptible d’entraver plus que de favoriser la 

mobilisation et l’implication citoyennes. 

Indépendance 

Porteurs d’une expertise nouvelle et force de proposition, les conseils citoyens constituent un espace 

d’échanges, d’analyse et de débat favorisant l’expression d’une parole libre. La mise à disposition des 

ressources nécessaires à leur fonctionnement leur permet de participer pleinement à l’élaboration 

des politiques mises en œuvre au bénéfice de leur quartier telles que contractualisés dans les 

contrats de ville 

Pluralité 

La pluralité des voix qui s’expriment au sein du conseil garantit la richesse des positions qu’il porte. A 

ce titre, la composition du conseil citoyen doit permettre la représentation de la population des 

habitants du quartier dans toutes ses composantes, y compris les résidents non communautaires, et 

en particulier les personnes et les collectifs les plus éloignées des instances de concertation 

classiques. Les principes de non-discrimination s’imposent dans le fonctionnement et l’expression 

des conseils citoyens. 

Parité 

Les conseils citoyens sont composés d’une part de représentants d’associations et d’acteurs locaux et 

d’autre part, d’habitants tirés au sort en respectant un principe paritaire. Une égale représentation 

d’hommes et de femmes résidant dans le quartier permet tout à la fois d’embrasser l’ensemble des 

problématiques identifiables et d’en garantir une analyse plurielle. Elle vise en outre à favoriser la 

participation citoyenne de tous, femmes et hommes, au bénéfice des habitants du quartier. 
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Proximité 

Le conseil citoyen est la manifestation d’une mobilisation citoyenne à l’échelle d’un quartier. Elle vise 

ainsi à valoriser l’expertise d’usage des habitants des quartiers, leur créativité, leur capacité à agir, 

ainsi que celles des associations et acteurs qui y mènent des actions au quotidien. Il offre à tous les 

acteurs une grille de lecture nouvelle des problématiques du quartier à l’échelle du territoire. 

Citoyenneté 

Le conseil citoyen doit permettre aux habitants des quartiers de la politique de la ville de devenir des 

citoyens actifs de leur quartier, de leur commune et de leur agglomération. En ce sens, il doit rendre 

possible une réflexion collective sur les problématiques et ressources du territoire et à rechercher 

collectivement les moyens permettant d’améliorer la situation du quartier et de ses habitants. Le 

conseil citoyen peut ainsi apporter son expertise propre dans le cadre du processus de co-

construction dans lequel s’inscrivent l’élaboration, le suivi et l’évaluation du contrat de ville. Il 

permet l’expression de l’expertise d’usage à prendre en compte par les acteurs institutionnels et la 

maîtrise d’ouvrage de façon complémentaire à l’expertise technique de la maîtrise d’œuvre. Cette 

parole nourrit la réflexion menée et les décisions retenues dans le cadre des instances de pilotage au 

sein desquels est représenté le conseil citoyen. 

Co-construction 

La mise en place des conseils citoyens conduit à envisager les habitants et les acteurs du quartier 

comme des partenaires à part entière, étroitement associés à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation 

des contrats de ville à travers, notamment, leur participation systématique à l’ensemble des 

instances de pilotage de ces contrats. Les habitants et les acteurs locaux sont ainsi appelés, via les 

conseils citoyens, à mobiliser leur expertise et contribuer, conjointement avec l’Etat, les collectivités 

territoriales et les associations, à la définition des actions les plus pertinentes au regard des besoins 

identifiés dans le quartier. 
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3. Le cadre stratégique : 
 

3.1. PILIER COHESION SOCIALE 

Rappel du cadre national 
 
Objectif prioritaire national : réduire la pauvreté et favoriser l’égalité des chances pour les habitants des quartiers 
prioritaires ; renforcer le soutien aux familles monoparentales et favoriser la solidarité entre les générations 
  
Les circulaires du 30 juillet 2014 et du 15 octobre 2014 rappellent le cadre d'élaboration des contrats de ville et les 
priorités qui devront faire l'objet d'une attention particulière. 
Le pilier cohésion sociale devra s'attacher plus spécifiquement aux thématiques suivantes : 

  La réussite éducative des enfants des quartiers, première condition de l’égalité des chances. 
- Porter un regard spécifique dans les domaines de la petite enfance (accès de tous a des modes de garde, 

développement de l'offre d'accueil,…). 
- Travailler sur le volet éducation des contrats de ville, en veillant à l'articulation avec les contrats et projets 

éducatifs locaux et territoriaux. 
- Promouvoir le développement des activités 

  La mobilisation du droit commun des politiques sociales. 
- Renforcer les actions en direction des publics fragiles des territoires prioritaires, notamment les femmes 

en situation de monoparentalité, les jeunes et les personnes âgées (lieux d'accueil enfant - parent, 
accompagnement de la parentalité, lutte contre l'isolement,…). 

  La sante. 
- S'appuyer sur les priorités d'action définies par le contrat local de sante. 
- Mettre l'accent sur l'enjeu de l'accès aux soins des habitants des quartiers (accès à l'offre existante, 

coordination des acteurs locaux sur le territoire et modalités de mise en œuvre d'une politique de 
prévention). 

  La lutte contre le développement du non-recours. 
- Organiser une stratégie territoriale d'accès aux droits et aux services, notamment aux soins et à la 

prévention (cadre du plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté). 
- Favoriser les actions de promotion de la citoyenneté, d'apprentissage du français et de lutte contre les 

discriminations. 

  La prévention de la délinquance dans les quartiers de la politique de la ville. 
- Insérer la déclinaison des stratégies locales de prévention de la délinquance mises en œuvre par les 

communes ou l'intercommunalité (CLSPD, CISPD). 
- Promouvoir une méthodologie partenariale. 

  La présence judiciaire de proximité. 
- Favoriser l'accès au droit, l'aide aux victimes et la lutte contre les discriminations. 
- Mobiliser des outils nouveaux en prenant appui sur les partenariats de l'institution judiciaire. 

 
Par ailleurs, les conventions triennales (2013 - 2015) signées par le ministre délégué à la ville avec les autres 
ministères impactés par les enjeux de cohésion sociale du contrat de ville, viennent préciser les enjeux de 
mobilisation du droit commun, et les actions prioritaires à mener dans les quartiers de la politique de la ville. 
 
Le volet jeunesse du contrat de ville / pilier cohésion sociale devra s’inscrire dans le cadre des orientations nationales 
dont celles fixées par les comités interministériels de la jeunesse (CIJ) réunis en 2013 et 2014 et la convention 
interministérielle du 4 avril 2013, qui reprennent déjà les engagements nationaux. 
 
L'intégration des enjeux éducation au sein du contrat de ville est précisée par la convention d'objectifs du 7 octobre 
2013, et par les circulaires du 26 mars 2014, du 4 juin 2014 et du 28 novembre 2014. 
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3.1.1. Diagnostic thématique  

Des enfants vulnérables sur le plan socio-éducatif   

Comme outil de mesure de la vulnérabilité, le cumul de 7 critères peut être réalisé. Si un enfant 

cumule 4 de ces facteurs de risques, il peut être particulièrement vulnérable et peut bénéficier d’une 

attention accrue. 

Les 7 facteurs de risque : 
- Vivre dans une famille monoparentale 
- Vivre dans famille nombreuse (3 enfants et 

plus)  
- Vivre au sein d’une famille où « tous les 

parents » ont un bas niveau de formation 
(BEPC ou brevet des collèges au plus) 

- Vivre dans une famille comptant au moins un 
parent se déclarant au chômage ou occupant 
un emploi précaire 

- Vivre dans une famille sans aucun adulte actif 
en emploi 

- Vivre dans une famille locataire du parc social 
ou dans un logement précaire (hôtel, meublé, 
hébergé à titre gratuit) 

- Vivre dans un logement surpeuplé 

 

 

 Au regard de l’indice synthétique, environ 400 enfants mineurs châteaurenardais seraient 

potentiellement vulnérables sur le plan socio-éducatif, soit 13% des enfants mineurs. 

 Dans l’Iris Est ce risque est nettement plus élevé : 24%, suivi des Iris Centre et Périphérie 

avec 18% d’enfants mineurs vulnérables. 

 A l’échelle de la ville, un enfant mineur sur cinq ne présente aucun des facteurs de risque 

retenus ici et 51% un à deux facteurs. 

 Dans l’Iris Centre 24% des enfants mineurs présentent quatre des six facteurs de risque 

(contre 15% en moyenne communale). 

 

A Châteaurenard, 29% des jeunes de 17-
24 ans non scolarisés sont sans diplôme, 
soit 225 jeunes.  
Dans les Iris Est et Centre ce sont 28% 
des jeunes qui sont concernés contre 
22% pour l’Iris Périphérie.  
Globalement, entre 23 et 24 ans, la non 
scolarisation est moins fréquente chez 
les jeunes femmes que chez les jeunes 
hommes ; la tendance est inversée pour 
les 17-19 ans tandis que pour les 20-22 
ans la situation est identique. 
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La monoparentalité 

 

 La ville de Châteaurenard regroupe 667 familles monoparentales, soit 27% des familles avec 

enfant(s). Le ratio est supérieur de trois points à la moyenne de la Communauté 

d’Agglomération. 

 

 Entre 1999 et 2010, 203 monoparents supplémentaires sont recensés à Châteaurenard (+44%), 
cela se traduit par une augmentation de sept points du poids des monoparents parmi les 
familles. La progression a également été marquée pour la CA : +56% (+805 monoparents). 

 Les monoparents sont particulièrement présents dans l’Iris Périphérie (39% contre 27% pour 

l’ensemble de la ville) tandis qu’ils sont sous-représentés dans l’Iris Est (21%). 

 

 De même, le poids des monoparents est faible dans la commune d’Orgon : 17% contre 24% sur 

l’ensemble de la Communauté d’Agglomération. 

L’impact de la monoparentalité sur les politiques publiques est multiple : impact sur les modes de 

gardes, impact sur les politiques liées à l’accès à l’emploi, impact sur les modes de tarification, impact 

sur la demande sociale, impact sur les politiques éducatives (et notamment les offres de prise en 

charge des enfants et des adolescents dans les quartiers en périscolaire ou pendant les congés 

scolaires). 

La monoparentalité est un phénomène qui touche en effet particulièrement les jeunes femmes des 

quartiers prioritaires. Cette situation se répercute sur leur statut d’activité, puisque les jeunes 

femmes restent ainsi plus fréquemment au foyer que les femmes des quartiers environnants et sont 

moins souvent en emploi. Faute de possibilité d’accueil pour leurs enfants (crèches, haltes-garderies 

notamment), un grand nombre de ces dernières se retire en effet du marché du travail et sacrifie une 

part de leur autonomie.  

Près de 1 400 personnes vivent seules sur les territoires englobant les quartiers prioritaires 
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 27% des ménages habitant l’agglomération sont composés d’une seule personne. 

 Ce taux atteint 33% sur l’Iris Centre de Châteaurenard, et 53% sur l’Iris Périphérie de 

Châteaurenard. 

 Les personnes seules sont sous-représentées sur le quartier Roquecoquille (20%) qui est 

davantage familial, mais cela représente néanmoins 190 personnes.  

 L’isolement résidentiel accroît le risque de précarité et d’isolement social. 

 

La place de la jeunesse (16-29ans) 

 

• Terre de Provence Agglomération compte près de 8 300 jeunes âgés de 16 à 29 ans 

en 2010, soit 15% de la population intercommunale. Cette part est de 16% pour 

Châteaurenard (soit 2 373 jeunes). 

• Dans les territoires concernés par la Politique de la Ville la part de 16-29 ans varie de 

15% pour la commune d’Orgon et l’Iris Centre à 17% pour l’Iris Périphérie. 

• Entre 1999 et 2010, le nombre de jeunes de 18-29 ans a augmenté de 2% sur la 

Communauté d’Agglomération et de 3% à Châteaurenard. 

effectifs % 1999 2010

Châteaurenard - Est 189 +51 +37,0 18,1 20,1

Châteaurenard - Centre 337 +61 +22,3 30,9 32,9

Châteaurenard - Périphérie 552 +135 +32,3 45,3 53,2

Châteaurenard - Ouest 340 +70 +26,0 30,2 29,5

Châteaurenard - Nord 307 +113 +58,2 22,0 25,7

Châteaurenard - Sud 254 +88 +52,8 19,5 23,7

Orgon 311 +99 +46,7 21,7 25,6

Châteaurenard 1 979 +519 +35,5 28,1 30,8

CA Rhône Alpilles Durance 6 278 +1 714 +37,6 24,3 27,3

Bouches-du-Rhône 291 611 +52 752 +22,1 31,8 34,4

France métropolitaine 9 216 178 +1 836 069 +24,9 31,0 34,0

Source : Insee RP 1999-2010

Evolution 1999/2010
Poids parmi les 

ménages (%)
Ménages composés 

d'une seule personne

2010
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• Les Iris châteaurenardais englobant un QPV enregistrent, quant à eux, des baisses : -

8% pour l’Iris Centre, -10% pour l’Iris Est et 19% pour l’Iris Périphérie. En revanche, la 

commune d’Orgon présente une hausse de 33%. 

 

Un accès à l’autonomie souvent difficile pour les jeunes 

 
• A l’échelle de la ville, les femmes de 25-

29 ans semblent être un peu plus 

autonomes que les hommes. L’Iris Est pré-

sente les plus faibles indices d’autonomie 

et il n’y a pas de différence entre 

l’autonomie des jeunes hommes et celle 

des jeunes femmes.  

• Au regard de la moyenne communale, les 

jeunes adultes  

 
 

  

 

 
Dans les Iris châteaurenardais englobant un 

QPV, les jeunes de 25-29 ans apparaissent 

moins dotés en ressources pour l’autonomie 

que ceux vivant dans les Iris hors QPV : 28% 

des jeunes sont titulaires d’un bac + 2 (contre 

38%) et 65% sont en emploi (contre 81%). En 

revanche, la part de jeunes en logement 

autonome est plus élevée (82% contre 78%). 
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La santé 

 

 En termes de services de santé, la 

moyenne est de 3,3 pour 1 000 

habitants pour Châteaurenard et la 

CA. L’iris Périphérie se distingue par 

un taux de 16,5‰.  

 A Orgon, il est de 1,9‰. 

 

 

 
Un vieillissement démographique attendu sur les quartiers Roquecoquille et Centre Historique 

d’Orgon 

 

 Le quartier Centre ancien de Châteaurenard concentre plus de seniors que les autres territoires : 

28% contre 24% en moyenne intercommunale. 

 Les seniors sont moins représentés sur les autres quartiers prioritaires (18% sur Roquecoquille 

et 21% sur Orgon), mais  leur nombre va augmenter dans les années à venir. 

 Les « jeunes seniors » de moins de 75 ans représentent une grande partie de la population des 

60 ans et plus (60% à l’échelle intercommunale) : 1 400 personnes sur l’ensemble des territoires 

concernés par la Politique de la Ville. 

 2/5ème des personnes âgées de 75 ans et plus vivent seules dans un logement ordinaire 

 

  

Effectifs % pop totale Effectifs % pop totale Effectifs %

Châteaurenard - Est 463 18,4 109 4,3 +52 +90,5 3,26

Châteaurenard - Centre 630 27,8 298 13,1 +109 +57,7 1,12

Châteaurenard - Périphérie 561 28,1 322 16,1 +60 +22,8 0,74

Châteaurenard - Ouest 667 24,8 247 9,2 +42 +20,6 1,70

Châteaurenard - Nord 737 25,9 281 9,9 +118 +72,5 1,62

Châteaurenard - Sud 639 24,5 209 8,0 +125 +148,3 2,06

Orgon 658 21,1 209 6,7 +64 +44,4 2,14

Châteaurenard 3 697 24,8 1 465 9,8 +505 +52,6 1,52

CA Rhône Alpilles Durance 13 425 24,3 4 991 9,0 +1 518 +43,7 1,69

Bouches-du-Rhône 464 129 23,5 179 505 9,1 +50 218 +38,8 1,59

France métropolitaine 14 433 225 23,0 5 624 856 9,0 +1 575 027 +38,9 1,57

Source : Insee RP 2010

60 ans et plus 75 ans et plus
Evolution des 75 ans et plus 

1999-2010

Indice d'évolution des 

générations âgées

(60-74 ans / 75 ans et 

plus)
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3.1.2. Les orientations 

 

3.1.2.1. Volet éducatif 

Le volet éducatif de ce Contrat de Ville a pour objectifs d’assurer la mixité sociale dans les écoles, 

réduire les écarts de la réussite scolaire au regard des diagnostics, réduire le nombre de décrocheurs 

(+de 16 ans), améliorer le bien-être des jeunes dans leur le quartier, assurer la participation des 

parents : 

 la scolarisation des moins de 3 ans: 

1. la mobilisation des acteurs de proximité afin de mobiliser les familles dans une démarche de 

scolarisation des enfants le plus tôt possible. 

2. Le soutien à la parentalité (accueil, création de lieu enfants/parents). 

Les axes de travail du contrat de ville et la nature des actions pourront revêtir les formes suivantes: 

- Interventions dans les structures sociales, crèches… 

- Accueil des familles par des professionnels sur le lieu de scolarisation. 

 La réussite scolaire: 

1. l’aide à la scolarité en collectif: 

Les interventions et les prises en charge s’adresseront aux enfants du primaire et du secondaire des 

quartiers prioritaires en complémentarité et non en se substituant aux actions déjà mises en place 

notamment par l’éducation Nationale ou les dispositifs communaux (accompagnement éducatif, 

études surveillées….) 

2. L’aide à la scolarité en semi-collectif (groupes inférieur à 6 personnes): 

Les enfants repérés comme fragiles peuvent bénéficier, en complément des dispositifs de l’éducation 

nationale, d’actions spécifiques de soutien et d’aide du type coup de pouce.... 

3. Le Programme de Réussite Educative : 

Là où il existe, il doit constituer un axe fort du contrat de ville et de sa cohérence au plan éducatif, il 

s'articulera aux actions proposées, 

Ces axes et pistes de travail devront répondre aux chartes de la laïcité et de l’accompagnement à la 

scolarité de mai 2001. 

Conformément aux principes énoncés ci-dessus, les interventions devront toucher le maximum 

d’enfants, en cohérence et en complémentarité des dispositifs de politiques de droit commun, pour 

que précisément le plus grand nombre d’enfants possible puissent bénéficier des soutiens mis en 

place. 
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L’acquisition des savoirs fondamentaux (lecture, écriture en particulier) est une priorité absolue dans 

le primaire. Le soutien des élèves doit être organisé autour de cet objectif principal et primordial. 

 La réussite éducative: 

La concentration des moyens de l’Éducation nationale vers les établissements accueillant les enfants 

des quartiers prioritaires pourra être complétée par des activités périscolaires culturelles, artistiques, 

sportives et d’éducation à la santé développées dans le cadre de la réforme des rythmes. 

La découverte du monde de l’entreprise avec un dispositif d’appui aux principaux de collège sur 

l’accès aux stages pour les élèves de 3esera mise en œuvre. 

La mise en œuvre de projets éducatifs sur les territoires de la politique de la ville doit être un 

objectif. 

Ils visent à tirer parti de toutes les ressources du territoire et de créer des synergies pour garantir 

une plus grande continuité éducative entre les projets des écoles et les activités proposées aux 

élèves en dehors du temps scolaire et offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de 

qualité. 

De ce point de vue, les orientations et les actions du PEDT intéressant les quartiers prioritaires 

devront nécessairement intégrer et s'articuler avec le volet éducatif du Contrat de ville. 

 La place des parents:  

Le principe de co-education est rappelé dans la convention d’objectifs, des nouvelles pistes de 

coopération avec les familles seront recherchées. 

Les parents sont à la fois public cible et partenaire des actions menées. Les actions devront 

permettre d’apporter une aide ciblée aux familles en difficulté afin de renforcer leur rôle éducatif et 

leur permettre d’exercer pleinement l’autorité parentale. 

La nature des interventions pourra revêtir les formes suivantes: 

- Favoriser l’apprentissage de la langue afin de permettre aux familles d’appréhender leur 

environnement socio-économique et de s’impliquer plus facilement dans la scolarité de leurs 

enfants. 

- Accompagner les familles les plus vulnérables à la scolarisation de leurs enfants par un appui 

personnalisé. Le nombre de familles et d’enfants suivis sera un critère de lisibilité 

(accompagnement aux familles pour la scolarisation des plus petits, accompagnement des 

familles afin de favoriser le lien avec les institutions sociales…). 

- Créer et renforcer le lien entre les parents et les professionnels de l’éducation: il s’agira 

d’actions qui permettront de rapprocher les parents qui souvent s’en éloignent, de l’école, 

de leur permettre de participer aux séances d’information organisées par les professeurs. 

- Favoriser la présence des familles dans les instances scolaires (conseils d’école, 

représentations dans les conseils d’administration). 
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- Organiser des temps d’échanges entre parents sur l’exercice de l’autorité parentale, sur le 

suivi des activités scolaires et extrascolaires. 

- Renforcer et articuler les dispositifs de parentalité de la CAF (CLAS/REAPP). 

 Le climat scolaire : 

Le renforcement des équipes médico-sociales et de prévention dans les établissements scolaires 

pourront être accompagnées d’interventions complémentaires. 

Leurs natures pourront revêtir les formes suivantes : La médiation dans et aux abords des 

établissements scolaires étant un facteur favorisant la réussite scolaire. 
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3.1.2.2. Volet santé 

Le projet régional de santé (PRS), arrêté pour 5 ans par le DGARS, s’appuie sur un plan stratégique 

qui a comme priorité la réduction des inégalités de santé. 

Il se décline en schémas sectoriels, en programmes d’actions et en documents contractuels avec 

certaines collectivités territoriales (contrats locaux de santé). 

La convention entre le ministère de la ville et le ministère de la santé prévoit le renforcement de la 

mobilisation du droit commun, dans le cadre des futurs contrats de ville, dans le cadre de deux 

objectifs : améliorer l’accès aux soins les soins de premier recours et renforcer les initiatives de 

prévention dans les quartiers. Ces objectifs sont repris dans le document « orientations stratégiques 

de l’ARS PACA dans le cadre des volets santé des contrats de ville »  en date du 27 octobre 2014 et 

complétés d’un troisième : soutenir l’adaptation du partenariat local en santé, c'est-à-dire veiller à la 

convergence des politiques et des outils développés par les différents acteurs (ARS, collectivités, 

offreurs de santé…) à tous les niveaux. 

  

Au regard des éléments connaissance de la situation des QPV des villes d’Orgon et Chateaurenard, 

les priorités suivantes sont dégagées :  

 

 Axe stratégique n° 1: Améliorer l’accès aux soins de premier recours 

1. Accompagner le développement d’une offre de santé adaptée via les structures d’exercice 

coordonné (maisons, pôle et centre de santé) pour une meilleure prise en charge des 

patients (y compris le lien avec le social) : 

Indicateur : nombre de structures d’exercices coordonné accompagnées  

 

 Soutenir les installations de médecins généralistes dans les zones où l’offre de soins est 

fragilisée  

 Participer à la Promotion active du dispositif de praticien territorial de médecine générale et 

des autres dispositifs ayant pour objet l’installation de jeunes médecins dans les zones où 

l’offre est fragilisée 

Indicateur : nombre de contrat PTMG  et autres dispositifs mobilisés pour des QPV 

 

2. Participer à conforter la permanence des soins ambulatoires 

 

Indicateur : % de QPV couvert par un dispositif de permanence des soins ambulatoire (MMG ou 

médecin de garde) jusqu’à minuit. 
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3. Soutenir les dispositifs en faveur de la santé mentale 

 Soutien renforcé aux maisons des adolescents (MDA),  

 soutenir l’action des centres médico-psychologiques (CMP) dans les QPV,  

 

 Axe stratégique n°2 : Renforcer les initiatives de prévention  

Au regard des éléments de fragilité observées pour certains publics sur les QPV des villes d’Orgon et 

Chateaurenard : 

• Améliorer et développer l’éducation à la santé et la prévention 

- Pour les enfants, en associant les parents et les professionnels, notamment en 

établissements scolaires: notamment sur les thèmes suivants promouvoir les facteurs de protection 

et de connaissance en santé (nutrition, hygiène de vie, sommeil, etc.), favoriser le développement 

des compétences psycho-sociales, prévenir les maladies chroniques liées au surpoids et à l’obésité, 

- Pour les jeunes de 11 à 25 ans : sensibiliser, informer, modifier les comportements, 

notamment en établissements scolaires ou organismes de formations ; favoriser l’accès aux 

informations de santé, faciliter l’accès aux soins, renforcer les actions collectives de prévention et 

d’éducation à la santé, 

(Les actions en lien avec le milieu scolaire devront être concertées avec le programme de réussite 

éducative), 

- Pour les adultes précarisés : développer des actions de mise en réseau des compétences pour 

l’accueil, l’orientation et l’accompagnement des publics en situation de précarité, des actions 

d’information et de communication adaptées au public (nutrition et hygiène de vie, santé mentale, 

addictions, maladie chroniques, etc.), des action de soutien psychologique. Favoriser l’accès au 

dépistage organisé des cancers,  

- Concernant les familles : Soutenir la mise en réseau des professionnels sur le champ de la 

parentalité, accompagner la mise en place  d’actions de prévention ou de lieux d’expression 

favorisant l’expression des problématiques familiales notamment. 

- Pour les personnes vieillissantes, renforcer le « bien vieillir » : sensibiliser, informer, modifier 

les comportements ; actions de prévention et d’adaptation au grand âge (nutrition et activités 

physiques, prévention des chutes, atelier mémoire, etc.). 

 

 

Axe stratégique n° 3 : Favoriser la coordination du partenariat local  

 

 Soutenir  et développer les actions visant à favoriser la coordination des acteurs locaux  

 Participer à la mise en œuvre des formations et des actions de sensibilisation.  

 Favoriser les échanges de pratiques. 
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3.1.2.3. Volet sécurité-prévention 

La convention triennale d’objectifs entre le ministère de l’Intérieur et le ministère de la Ville a placé 

l’amélioration de la sécurité et de la tranquillité publiques parmi les priorités d’actions en faveur des 

quartiers de la politique de la ville.  

Les objectifs doivent conduire à la réduction du sentiment d’insécurité dans ces quartiers, lutter 

contre la délinquance et améliorer la connaissance des phénomènes de délinquance significatifs dans 

ces territoires. 

Les services de police et de gendarmerie seront étroitement associés au processus d’élaboration et 

de construction du volet sécurité et tranquillité publiques du contrat de ville. Ce dernier constituera 

le socle des engagements opérationnels qui ont été fixés dans le cadre la convention.  

Adaptés à la nature des enjeux locaux, les engagements pourront également s’appuyer sur les 

objectifs gouvernementaux en matière de sécurité et de lutte contre la délinquance notamment les 

instructions annuelles du Ministre de l’Intérieur fixant les priorités d’actions.  

Quatre engagements opérationnels ont été identifiés et retranscrits dans la convention :  

1. Consolider les stratégies d’intervention dans les quartiers à l’aide des nouveaux outils de 

connaissance et en particulier décliner la réforme de la statistique policière en prenant en 

compte la géographie prioritaire. Les observatoires locaux de délinquance devront tenir 

compte également de ces modifications.  

 

2. Favoriser le lien entre la police et la population, notamment avec les jeunes.  

Cet engagement constitue une des priorités du ministère de l’Intérieur qui l’a placé au cœur de la 

formation des policiers. Le contrat de ville doit être le moyen de mobiliser les ressources nécessaires 

à la réalisation de cet objectif.  

Il peut s’appuyer sur un certain nombre de dispositifs existants à consolider ou à développer tels 

que :  

- la présence d’un délégué à la cohésion police population,  
- l’amélioration de l’accueil du public, notamment les victimes, par la présence d’un intervenant 
social en commissariat,  
- le développement d’actions spécifiques en faveur des jeunes des quartiers dans le cadre des 
Centres de Loisir Jeunes,  
- l’accès aux métiers de la sécurité intérieure (stages de 3ème, informations sur les carrières et les 
classes préparatoires intégrées « police », services civiques…).  
 

Des actions visant à coproduction de la sécurité sont également de nature à favoriser l’échange avec 

les habitants des quartiers :  

- réunions de quartiers, journée « portes ouvertes » en commissariats, rencontres et échanges….  
- diagnostics en marchant tels que ceux organisés dans le cadre de la gestion urbaine de proximité ou 
les marches exploratoires des femmes.  
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- le déploiement de dispositif de participation citoyenne.  
Les agents devront être sensibilisés à leur environnement professionnel et à la sociologie des 

quartiers.  

Pour cela, les délégués du préfet pourront être sollicités. 

Le partage de pratiques entre professionnels du territoire concerné (forces de l’ordre étatiques et 

communales affectées dans quartiers, responsables d’associations, élus, responsables 

d’établissements scolaires, enseignants, représentants des bailleurs…) est à privilégier. Il contribuera 

à la fois à améliorer les relations des forces de l’ordre avec la population et à faciliter le partenariat 

local.  

Ces interventions pourront s’inscrire durablement dans le cadre de l’accueil des forces de l’ordre 

nouvellement affectées sur un territoire, mais également au titre de la formation continue des 

policiers et gendarmes exerçant déjà sur le territoire prioritaire.  

Pour les quartiers en ZSP, la convention d’objectif précise qu’une initiative spécifique devra être prise 

par les Préfets afin de favoriser le dialogue avec la population et notamment les jeunes.  

 

3. Renforcer et adapter l’action des services de police dans les quartiers.  

L’objectif consiste principalement à coordonner les géographies prioritaires des ZSP avec celles des 

quartiers de la politique de la ville dans la mesure où leurs contingences opérationnelles et 

réglementaires sont convergentes.  

Un engagement opérationnel prévoit en outre de mettre en place une stratégie d’intervention 

spécifique au bénéfice des quartiers qui allient présence préventive et dissuasive et dispositifs de 

travail judiciaire. 

 

4. Réduire les phénomènes de délinquance spécifiques.  

Le ministère de l’intérieur place la lutte contre la délinquance dans les quartiers de la politique de la 

ville parmi les engagements prioritaires du cadre du contrat de ville.  

Selon la nature du diagnostic et des enjeux locaux de sécurité, les actions viseront notamment les 

ensembles d’habitat collectif, les transports publics et à l’intérieur ou aux abords des établissements 

scolaires. Compte tenu de la nature partagée de ces engagements opérationnels, les programmes 

portés par les bailleurs, les sociétés de transport et l’Education nationale (équipes mobiles de 

sécurité) seront également mobilisés.  

La lutte contre le trafic de stupéfiants et l’économie souterraine ainsi que la répression des violences 

commises contre les personnes dépositaires de l’autorité publique ou chargées d’une mission de 

service public ou exerçant dans les quartiers prioritaires (notamment les médecins, les gardiens 

d’immeuble) font l’objet d’engagements dans la convention d’objectifs. 

La convention Justice-Ville a placé également ces mesures parmi ses priorités d’intervention. A ce 

titre, la circulaire du garde des Sceaux du 11 juin 2014 déclinant la circulaire 1er ministre du 26 mars 
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2014 relative à la mise en œuvre des conventions d’objectifs prévoit que l’action pénale conduite par 

le procureur de la République devra répondre de manière ferme est graduée à ces enjeux.  

En outre, afin de lutter contre le sentiment d’impunité d’une part et d’incompréhension d’autre part, 

la circulaire susvisée prévoit que la mesure d’interdiction de se rendre dans certains lieux, 

notamment dans les quartiers devra être requise lorsque les circonstances de faits l’exigeront. Il est 

demandé au procureur de la République de s’assurer du respect de l’interdiction ordonnée 

judiciairement et de mettre en place en lien avec les services de police et de gendarmerie nationale, 

des modalités opérationnelles facilitant la mise en œuvre. Ainsi les interdictions de séjour seront 

communiquées dans les meilleurs délais aux forces de l’ordre afin que le respect de cette interdiction 

puisse être contrôlé. Il est rappelé dans la circulaire que le non-respect de l’interdiction devra faire 

l’objet d’une réponse rapide et ferme. Les dispositions de la loi du 15 aout 2014 relative à 

l’individualisation des peines et au renforçant l’efficacité des sanctions pénales, notamment 

l’article 34 qui accroit les moyens de contrôles des obligations des condamnés ou de personnes 

sous contrôle judiciaire, seront à privilégier. 

 

3.1.2.4. La jeunesse 

1. Le comité interministériel de la jeunesse du 21 février 2013 conçoit la jeunesse comme une 

priorité transversale de l’action gouvernementale.  

Aussi, le contrat de ville devra-t-il constituer un outil de mobilisation et de rapprochement des 

acteurs et des actions permettant une prise en charge et un accompagnement global des jeunes. 

La jeunesse doit faire l’objet d’une attention particulière pour chacun des trois piliers des contrats de 

ville. 

Cette approche facilitera la mobilisation du droit commun en coordonnant et articulant davantage 

les dispositifs existants. 

En ce qui concerne le public cible, il est pertinent d’aller au-delà de la tranche d’âge 15/24 ans et de 

l’élargir aux enfants et aux adolescents, notamment afin de pouvoir trouver des points de rencontre 

avec les politiques de jeunesse mises en œuvre par les collectivités territoriales, à toute échelle 

territoriale. 

 

2. Les engagements interministériels concernant la JEUNESSE pris au niveau national et leur 

déclinaison territoriale 

Le volet jeunesse du contrat de ville s’inscrit dans le cadre des orientations nationales dont celles 

fixées par les comités interministériels de la jeunesse réunis en 2013 et 2014 (CIJ) et la convention 

interministérielle du 4 avril 2013, qui reprennent déjà les engagements nationaux en faveur de la 

jeunesse. 

Il prend en compte les plans territoriaux existants associant les services de l'Etat et les collectivités. 

Rappel des principales mesures arrêtées au niveau de la région et du 13 
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1. Accompagner les jeunes en difficultés vers une qualification 
- lutte contre décrochage, contre illettrisme 
2. Sécuriser les parcours vers l’emploi et l’autonomie 
- mobilisation des acteurs pour cet accompagnement 
- accès au logement et à la santé 
- lutte contre discrimination 
3. Développer l’accès au sport et à la culture 
- accès à la culture, au sport et aux loisirs 
- accès au numérique 
4. Favoriser la citoyenneté, l’engagement et l’ouverture des jeunes 
- engagement dans les chantiers de jeunes et le service civique 
- participation des jeunes aux politiques Jeunesse 
- relations internationales dans l’espace euro-méditerranéen 

 

3. Quatre principaux axes sont fixés par le Commissariat Général à l'Egalité des Territoires qui 

fait de la JEUNESSE une priorité transversale pour les nouveaux contrats de ville: 

1. l'information de jeunes par la mobilisation du service public d'information jeunesse 
(CRIJ, BIJ, PIJ- 35 sur le 13) et d'un service public régional d'orientation généralisé (janv 
2015), 

2. la mobilité (sociale, géographique, européenne et internationale), par exemple la mixité 
sociale au sein d'un territoire comme dans le cadre de projets sportifs... ou jusqu'à 
l'échelle internationale (Erasmus, chantiers internationaux, projets OFAJ, OFQJ), 
l'engagement des jeunes via le développement du Service Civique (objectif de 500 
jeunes sur 3 ans dans le cadre du Pacte pour Marseille- objectif de 25 % des volontaires 
originaires des Quartiers- 131 jeunes marseillais / 174 des agréments locaux), 

3. L’engagement dans l’animation volontaire peut aussi être pris en compte : 1.594 
diplômes bafa délivrés par la DDCS en 2014, la création de 54 accueils de jeunes dont 33 
dans les quartiers. 

4. la co-construction avec les jeunes, c’est à dire la participation des jeunes à l'élaboration 
des projets qui les concernent (type Ville,Vie, Vacances- 490.000 € crédits Acsé), leur 
engagement notamment dans les instances dirigeantes des associations, clubs... 

 

4. Déclinaison de la convention d’objectifs entre le ministère de la jeunesse des sports et de 

la vie  associative et le ministère délégué à la Ville. 

A. Réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive, que ce soit en matière 

d’équipements sportifs, de diversité des sports proposés et d’accès aux clubs. 

Le Ministère encouragera le développement des diagnostics partagés de l’offre sportive (activités et 

équipements) dans les quartiers de la politique de la ville, en mettant à disposition des acteurs 

locaux son expertise et ses outils, notamment pour le recensement des équipements sportifs. 

Ces diagnostics ont vocation à alimenter de futurs schémas territoriaux du sport, élaborés au niveau 

régional, à partir desquels le centre national pour le développement du sport (CNDS) sera en mesure 

de mieux cibler ses interventions au profit des quartiers de la politique de la ville. 
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Ont déjà été renforcés les critères d’attribution de ses subventions d’équipement ou de 

fonctionnement de manière à concentrer les moyens vers les territoires sous dotés ou les publics 

connaissant le plus de difficultés pour accéder à la pratique sportive (faire progresser le nombre de 

licenciés dans les quartiers, encourager la diversification des pratiques sportives, favoriser 

l’implantation des fédérations omnisports et la pratique féminine, développer la mixité).1.083.536 € 

en comptant l’emploi pour Marseille seulement. Plus de la moitié des actions financées en 2014 par le 

CNDS concernent des clubs implantés sur les quartiers (371/ 615 actions soit 1 101 000€ /2 293 000€) 

L’objectif est également d’augmenter le taux d’équipements sportifs dans les quartiers prioritaires de 

la politique de la ville qui est actuellement de 20 pour 10.000 habitants contre 35 pour 10.000 dans 

les aires urbaines qui les abritent. 

Le volet de l’activité physique et sportive comme facteur de santé et de bien-être au sein de la 

population des quartiers est déjà encouragé. (Reconnaissance des activités physiques et sportives 

comme thérapeutique non médicamenteuse, pratique dès le plus jeune âge notamment en lien avec 

les fédérations omnisports et les nouvelles activités périscolaires des PEDT) 

 

B. Territorialiser les politiques en faveur de la jeunesse et renforcer l’engagement des 

jeunes 

Les quartiers de la politique de la ville doivent être les premiers bénéficiaires des mesures adoptées 

par le comité interministériel pour la jeunesse (mobilité internationale, service civique, information 

des jeunes plus lisible et accessible par la mise en place d’une offre unique) Proposer des contrats 

aux jeunes décrocheurs et non diplômés des quartiers populaires. 

Proposer un accueil généraliste et une écoute spécialisée pour les jeunes les plus en difficultés en 

soutenant les points accueil écoute jeunes implantés sur les territoires prioritaires. 

Cette réflexion tenant compte des réalités de terrain est la base de travail de la DDCS notamment 

dans sa politique de développement des Projets Educatifs Territoriaux en collaboration avec 

l’Education Nationale (une trentaine de communes signataires, bientôt 40) et la prévention des 

ruptures (PAEJ de Marseille, Aix Vitrolles Salon Miramas...) 

 

C. Donner toute leur place aux acteurs associatifs de proximité 

Le travail des associations de quartier doit être facilité par un allégement des procédures (dossier de 

demande de subventions simplifié, conventionnement pluriannuel favorisant la pérennité et 

autonomie). 

Les acteurs associatifs de proximité contribuant au lien social et à la citoyenneté et renforçant la 

participation des habitants, doivent être soutenus (attribution des postes FONJEP- 55 postes soit 84 

% dans les quartiers, 401.500 €). 

Les acteurs associatifs des quartiers populaires, en fort renouvellement, faiblement organisés en 

réseau et donc insuffisamment représentés, doivent être mieux accompagnés. 
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3.2. PILIER CADRE DE VIE – RENOUVELLEMENT URBAIN 

Rappel du cadre national 

 

Objectif prioritaire national : améliorer de façon significative la vie quotidienne des habitants du 

quartier prioritaire 

 

La circulaire du 30 juillet 2014 précise que le contrat de ville se construit sur  « un pilier cadre de 

vie et renouvellement urbain, dans l'objectif d'une amélioration tangible de la vie quotidienne des 

habitants, en particulier de ceux qui résident dans le logement social.  

Les contrats de ville programmeront les créations d'équipements, la mobilité dans le parc 

résidentiel et l'installation de nouvelles activités dans le quartier. Ils détailleront les initiatives prises 

pour amélioration des relations entre la police et la population. Dans les territoires éligibles au 

nouveau programme de renouvellement urbain, que ce soit au titre des projets d'intérêt national 

ou au titre des projets d'intérêt local, les contrats détermineront les objectifs de transformation du 

quartier et de mixité sociale, et intègreront les conventions d'application signées ultérieurement 

avec l'agence nationale pour la rénovation urbaine. » 

 
 

 

3.2.1. Diagnostic thématique  

Des quartiers aux fonctions différentes 

 

 En dehors du quartier Centre 
ancien de Châteaurenard, des 
quartiers prioritaires plutôt 
résidentiel comme l’indique 
l’indicateur du taux de polarisation 

 Un quartier dont la 
configuration est plus proche de la 
plupart des quartiers prioritaires : 
Roquecoquille, qui bénéficie de la 
proximité avec le centre-ville de 
Châteaurenard 

 Il y a à Orgon deux fois plus de 
salariés que d’emplois. 

 

Nb d'emplois 

salariés
Nb de salariés

Taux de 

polarisation*

Châteaurenard - Est 210 880 0,2

Châteaurenard - Centre 141 717 0,2

Châteaurenard - Périphérie 1 104 595 1,9

Châteaurenard - Ouest 388 871 0,4

Châteaurenard - Nord 2 368 931 2,5

Châteaurenard - Sud 371 943 0,4

Orgon 535 1 032 0,5

Châteaurenard 4 621 4 937 0,9

CA Rhône Alpilles Durance 13 233 19 092 0,7

Bouches-du-Rhône 1 034 841 661 742 1,6

France métropolitaine 24 402 737 22 926 667 1,1

*Emplois/actifs salariés Source : CLAP 2009 et Insee RP 2010
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 A Châteaurenard, 44% des actifs 

travaillant dans la commune y résident 

également.  

 L’Iris Centre présente la part la plus 

faible d’actifs vivant et travaillant dans la 

commune (36% contre 42% pour l’Iris 

Périphérie et 44% pour l’Iris Est). 

 Par ailleurs, 84% des actifs en emploi 

résidant à Châteaurenard utilisent la voiture 

pour se rendre à leur travail. Cette part atteint 

90% pour l’Iris Centre. 

 

 Plus de la moitié des habitants des 

quartiers prioritaires de Châteaurenard 

travaillent hors de leur commune de 

résidence. 

 Des actifs très dépendant de la voiture 

pour aller travailler sur Roquecoquille et 

une partie du centre ancien de 

Châteaurenard (Iris Centre). 

 15% des habitants de l’iris Périphérie 

vont travailler à pied et occupent donc 

probablement des emplois de proximité 

(quartier riche en emplois). 

 
 

Une proximité des commerces,  services et équipements inégale selon les territoires 

 

 Le centre ancien de Châteaurenard concentre un nombre important des commerces et 

services de la commune. 

Nb ‰* Nb ‰* Nb ‰* Nb ‰*

Châteaurenard - Est 0 0,0 7 2,8 0 0,0 15 5,9

Châteaurenard - Centre 3 1,3 1 0,4 0 0,0 0 0,0

Châteaurenard - Périphérie 20 10,0 33 16,5 7 3,5 1 0,5

Châteaurenard - Ouest 4 1,5 0 0,0 0 0,0 4 1,5

Châteaurenard - Nord 18 6,3 7 2,5 6 2,1 3 1,1

Châteaurenard - Sud 3 1,2 1 0,4 1 0,4 2 0,8

Orgon 7 2,2 6 1,9 2 0,6 8 2,6

Châteaurenard 48 3,2 49 3,3 14 0,9 25 1,7

CA Rhône Alpilles Durance 157 2,8 156 2,8 50 0,9 119 2,2

Bouches-du-Rhône 5 680 2,9 7 967 4,0 2 642 1,3 2 323 1,2

France métropolitaine 157 319 2,5 182 257 2,9 62 555 1,0 144 450 2,3

*part pour 1000 habitants Source : Insee Rp 2010 & BPE 2012

Présence d'équipements sur les quartiers

Commerces de proximité Equipement sportifsService de santé
dont médecins 

généralistes
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 Roquecoquille bénéficie d’une proximité avec le centre-ville et d’un nombre important 

d’équipements sportifs. 

 

La mobilité résidentielle : un renouvellement de la population significatif sur l’Iris Périphérie. 

 

 Le renouvellement de la 
population est plus important dans 
l’Iris Périphérie (47% d’« 
emménagés récents ») tandis qu’il 
n’est que de 22% pour l’Iris Est  

 Un renouvellement 
important de la population sur l’Iris 
Périphérie : près de la moitié des 
ménages sont dans leur logement 
actuel depuis moins de 5 ans. 

 Relativement peu 
d’emménagés récents sur 
Roquecoquille mais cela représente 
néanmoins plus de 200 « nouveaux 
ménages » : des populations plus 
sédentaires 

 
 

 

 Roquecoquille est particulièrement attractifs pour les familles dont les familles 

monoparentales. 

 Le quartier Centre ancien de Châteaurenard attire des personnes seules (Iris Périphérie) et 

des familles monoparentales (Iris Centre).  

 Faible attractivité de Châteaurenard dans son ensemble pour les jeunes < 25 ans. 

 Les quartiers prioritaires attirent des publics potentiellement plus vulnérables 

 

Le logement 
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 Diversité des types de logements 
à l’échelle de Châteaurenard. 

 La typologie des logements évolue 
moins vite que celle des ménages. 

 La relative faiblesse du nombre de 
petits logements à l’échelle 
intercommunale peut pénaliser 
certains publics (jeunes 
décohabitants, …). 

 

 

Des ménages habitant le parc social mais aussi le parc privé 

 

 En moyenne, la moitié des résidences principales sont occupées par des ménages 

propriétaires à Châteaurenard. Ce ratio atteint 60% dans la Communauté d’Agglomération et 

61% dans la commune d’Orgon. 

 Des ménages habitant essentiellement le parc privé sur l’Iris Périphérie et Orgon (90%). 

 Un parc social développé sur Roquecoquille et une partie du quartier Centre ancien 

(Iris Centre) : ¼ des ménages. 

 Roquecoquille : moins de 3% des logements sociaux occupés par des jeunes ménages. 

Le peuplement des logements 

 

T1/T2 T3 T4 T5 ou plus

Châteaurenard - Est 6,4 20,6 37,2 35,9

Châteaurenard - Centre 12,3 33,1 33,0 21,6

Châteaurenard - Périphérie 36,6 30,5 19,0 13,9

Châteaurenard - Ouest 19,4 23,7 24,6 32,4

Châteaurenard - Nord 15,6 21,1 30,6 32,7

Châteaurenard - Sud 10,0 17,7 41,9 30,4

Orgon 13,2 18,5 29,7 38,5

Châteaurenard 17,5 24,6 30,4 27,5

CA Rhône Alpilles Durance 10,9 20,9 33,4 34,9

Bouches-du-Rhône 22,5 28,2 28,0 21,2

France métropolitaine 20,9 21,6 24,5 33,0

Source : Insee, fichiers détails 2010

Répartition par type (ensemble des logements)

propriétaires
locataires du parc 

privé
locataires sociaux

logés 

gratuitement

Châteaurenard - Est 938 57,0 14,4 27,6 1,0

Châteaurenard - Centre 1 026 46,3 26,7 24,5 2,5

Châteaurenard - Périphérie 1 038 33,1 57,1 6,7 3,1

Châteaurenard - Ouest 1 155 57,1 25,5 14,9 2,5

Châteaurenard - Nord 1 195 52,9 35,9 3,2 8,0

Châteaurenard - Sud 1 072 54,8 31,6 11,4 2,3

Orgon 1 216 61,1 29,0 3,9 6,0

Châteaurenard 6 424 50,3 32,1 14,2 3,4

CA Rhône Alpilles Durance 22 974 60,1 28,9 7,0 4,0

Bouches-du-Rhône 848 359 50,9 30,9 15,1 3,2

France métropolitaine 27 106 777 57,8 25,1 14,6 2,5

Source : Insee RP 2010

Ensemble des 

résidences principales

Répartition par statut d'occupation (en %)
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- A Châteaurenard, 517 ménages sont en situation de sur-peuplement, soit 8% des ménages. 

Les couples et les monoparents avec deux enfants ou plus sont logiquement les plus touchés. 

- C’est dans l’Iris Périphérie que ce taux est le plus marqué : 12% des ménages en situation de 

sur-peuplement (suivi de l’Iris Centre avec un taux de 10%). 

Des logements très largement sous-peuplés chez les seniors 

 

• Parmi les ménages de 60 ans et plus, les situations de surpeuplement sont quasiment inexistantes. 
Seule une soixantaine de situations sont relevées à Châteaurenard (dont la moitié sur les Iris concernés par la 
Politique de la Ville).  

• A l’inverse, huit ménages sur dix sont en situation de sous-peuplement à Châteaurenard, soit environ 1 
900 ménages. L’Iris Centre présente une part de ménages de 60 ans et plus en sous-peuplement supérieure de 
huit points tandis que sur l’Iris Périphérie elle est inférieure de sept points. 

• La taille du ménage est un premier facteur explicatif de la rareté du surpeuplement chez les aînés : les 
ménages âgés sont en effet souvent de petits ménages (un couple de seniors ou une personne seule). D’autre 
part, beaucoup restent propriétaires d’un logement le plus souvent de plusieurs chambres, ayant pu voir 
s’agrandir une famille et partir les enfants devenus grands. 

 

 

L’isolement résidentiel des personnes âgées 

 A Châteaurenard, 94% des 75 ans et plus 
résident à leur domicile. Dans l’Iris Périphérie, 
le taux inférieur à 100% indique la présence 
d’établissements pour personnes âgées.  

 Parmi les personnes âgées résidant à leur 
domicile, 43% vivent seules. 

 L’Iris Périphérie présente une part d’isolées 
parmi les personnes de 75 ans et plus 
supérieure à la moyenne communale (54%). Ce 
territoire est donc plus particulièrement 
concerné par la thématique de l’isolement 
résidentiel des aînés.  
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3.2.2. Les orientations 

 

1. S’assurer de la prise en compte des enjeux des quartiers prioritaires dans les politiques de 

planification, d’urbanisme et de programmation de l’habitat et des transports 

a. Mobiliser l’ingénierie des Agences d’Urbanisme 

b. Mobiliser l’ingénierie du CEREMA 

c. Contribuer à l’élaboration des documents d’urbanisme 

 

2. S’assurer de l’intégration des politiques de l’habitat dans les projets de renouvellement 

urbain des quartiers 

a. Agir pour une diversification de l’habitat 

b. Reconstituer l’offre démolie (suite à la démolition de logements sociaux ou de 

copropriétés dégradées) de manière équilibrée 

c. Diversifier sur le long terme le peuplement des quartiers en soutenant l’installation 

d’une diversité de ménages 

d. Réhabiliter le parc de logements 

 

3. Désenclaver les quartiers en améliorant l’accès aux équipements et aux services 

a. Dans le quartier : améliorer et/ou renforcer les équipements publics structurants, les 

équipements de proximité (écoles, services...) et leurs usages 

b. En dehors du quartier : renforcer et améliorer la desserte des quartiers en transports 

collectifs et développer les services à la mobilité au bénéfice des habitants des QPV 

 

4. Inscrire les QPV dans une gestion urbaine durable 

a. Développer des démarches EcoQuartier et EcoCité 

b. Améliorer la qualité des espaces publics (dont espaces verts) 

c. Réduire les nuisances 

d. Reconnaître et valoriser l’histoire, le patrimoine et la mémoire des quartiers 

e. Mettre en place une gestion urbaine de proximité 

f. Organiser et conforter la concertation avec les Habitants 

g. Consolider les acquis des PRU et partager de nouvelles perspectives 
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3.3. PILIER DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

Rappel du cadre national  
 
Objectif prioritaire national : réduire les écarts de taux d’emploi entre le quartier prioritaire et 
l’agglomération. 
Les circulaires du 30 juillet 2014 et du 15 octobre 2014 rappellent le cadre d’élaboration des contrats de 
ville et les priorités qui devront faire l’objet d’une attention particulière. 
Le pilier emploi et développement économique devra s’attacher plus spécifiquement aux thématiques 
suivantes : 

- Promouvoir l’offre de travail, par le soutien aux acteurs économiques, la promotion de 
l’initiative privée et l’attractivité du territoire  

o Développer un soutien actif à l’entreprenariat 
o Développer les clauses d’insertion dans tout projet porté ou subventionné par la puissance 

publique. 
- Lever les freins d’accès à l’emploi, marchand en priorité, notamment pour les jeunes et les 

femmes 
o Renforcement de la formation et de l’accompagnement individuel ou collectif, 
o Favoriser la mobilité, 
o Développer les modes de garde, mieux adaptés en particulier aux contraintes des familles 

monoparentales et aux horaires de travail décalés 
Dans le cadre de la convention interministérielle entre le ministère de la ville et le ministère du travail, de 
l’emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue social, les objectifs prioritaires à décliner 
localement sont les suivants : 
- Permettre l’élévation des niveaux de qualification dans les quartiers prioritaires, 
- Faciliter l’accès aux services publics de l’emploi (SPE) des résidents des Quartiers Prioritaires 
- Garantir une mobilisation des leviers d’accès à l’emploi aux résidents des Quartiers Prioritaires, 
- Favoriser le développement de l'activité économique et la création d'entreprises dans les quartiers 
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3.3.1. Diagnostic thématique  

 
La marque du chômage 

Au 31 mars 2014, la ville de Châteaurenard 
compte 1 543 DEFM de catégories ABC. Ils 
n’étaient que 991 fin mars 2009. Leur nombre a 
donc augmenté de 56% en l’espace de cinq ans ; 
la progression a été particulièrement forte en 
2009 et 2010.  
 

 

  
 
 
 

 

Fin 2012, l’indice de chômage estimé des 
demandeurs d’emploi de catégories ABC est 
de 22% à Châteaurenard (contre 18% pour la 
CA). L’Iris Périphérie détient l’indice le plus 
élevé : 39%. 
Entre 2009 et 2012, l’indice de chômage 
estimé a augmenté de 5,5 points à 
Châteaurenard (contre près de quatre points 
pour la Communauté d’Agglomération). 
L’évolution de cet indice a été défavorable 
pour l’ensemble des territoires observés. Pour 
l’Iris Périphérie la hausse a été de 14 points. 
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Des publics plus fragiles 

Sur l’ensemble de la CA, l’indice de chômage estimé des moins de 25 ans est de 26% contre 29% pour 

Châteaurenard et 22% pour Orgon. Sur l’Iris Périphérie cet indice atteint 44%.  

Concernant les 50 ans et plus, l’indice de chômage estimé est de 19% pour la CA contre 23% pour 

Châteaurenard et 25% pour Orgon. A nouveau l’Iris Périphérie présente le ratio le plus élevé (50%).  

Globalement, exception faite de l’Iris Périphérie et de la commune d’Orgon, l’indice de chômage estimé 

des femmes est toujours supérieur à celui des hommes. L’Iris Périphérie présente les plus forts indices de 

chômage estimés pour les hommes (43,5% contre 21% pour l’ensemble de la ville et 16% pour la CA) et 

les femmes (34% contre respectivement 23% et 20%.)  

 
 
Entre 1999 et 2010, les écarts hommes/femmes du point de vue du taux d’activité se sont réduits. 

A Châteaurenard, le taux d’activité a diminué de près d’un point chez les hommes contre une hausse de 

près de six points chez les femmes. Sur l’ensemble de la CA le taux d’activité des hommes n’a pas évolué 

tandis que celui des femmes a augmenté de huit points. 

L’Iris Périphérie se distingue par une forte baisse du taux d’activité chez les hommes entre 1999 et 2010 (-

8 points) contre une forte hausse chez les femmes (+7 points). 

Globalement, la part des femmes actives est plus faible que celle des hommes. Pour les territoires 

englobant un QPV l’écart est de 13 points contre 11 points pour les territoires hors QPV et 10 points pour 

l’ensemble de la CA. 
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 Les femmes sont moins souvent en emploi que les hommes  
 

Globalement, la part de femmes 
actives occupées (en emploi) est 
plus faible que celle des hommes 
à Châteaurenard (72% contre 
86%).  
 
Sur l’ensemble de la 
Communauté d’Agglomération, 
ces parts sont plus élevées 
(respectivement 74% et 88%). 

 
 

 

L’Iris Périphérie se distingue par un taux d’emploi masculin très faible : 74% tandis que la commune d’Or-

gon présente le taux d’emploi féminin le plus faible : 65%. 

Par ailleurs, l’Iris Est présente l’écart entre hommes et femmes le plus important : 18,5 points (en faveur 

des hommes) contre 13 points pour l’ensemble de la CA. En revanche, sur l’Iris Périphérie cet écart n’est 

que de cinq points (du fait du faible taux d’emploi masculin). 
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 Le temps partiel est largement sur-représenté chez les femmes 

Le temps partiel a pour caractéristique d’être 
principalement féminin : à Châteaurenard, un 
tiers des femmes salariées de 15 ans ou plus 
sont à temps partiel contre 7% des hommes. Au 
sein de la CA ces proportions sont identiques. 
Ce taux de femmes travaillant à temps partiel 
est supérieur à la moyenne communale dans les 
Iris Est et Centre (plus de 35%). A Orgon, les ¾ 
des salariés à temps partiel sont des femmes. 
Les femmes sont toujours plus concernées que 
les hommes et l’écart entre les taux n’est jamais 
inférieur à 20 points dans les territoires 
d’observation. Il est même proche à 30 points 
dans les Iris Est et Centre. 

 

 

Bien que plus souvent diplômées, les femmes occupent des postes à moindre responsabilité 
 
Globalement, les femmes 
sont souvent plus nom-
breuses à obtenir des 
diplômes élevés.  
 
Pour autant, une fois sur le 
marché du travail, celles-ci 
occupent moins souvent 
des postes de cadres et de 
professions intellectuelles 
supérieures. 

 

 
 
 

 Une plus grande précarité face à l’emploi pour les immigrés 

La population immigrée2 présente un risque de chômage et de précarité dans l’emploi plus élevé que la 

population non immigrée : à Châteaurenard l’écart entre les deux populations est de 15 points pour 

l’indice de chômage (27% contre 12%) et de 10 points pour la part de salariés en contrats précaires (32% 

contre 12%).  

Concernant la part de salariés en contrats précaires, l’Iris Centre se distingue avec une part élevée pour la 

population immigrée (40% contre 11% pour la population non immigrée).  

                                                           
2
 Selon la définition adoptée par le Haut Conseil à l’Intégration, un immigré est une personne née étrangère à 

l’étranger et résidant en France. 
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Concernant l’indice de chômage, les Iris Centre et Périphérie présentent les taux les plus élevés pour la 

population immigrée : respectivement 44% et 39,5% (contre respectivement 11% et 19% pour les 

personnes non immigrées).  

Notons par ailleurs qu’être à la fois jeune et immigré induit un risque accru de précarité dans les Iris 

châteaurenardais englobant un QPV : 36% des salariés immigrés de 15-29 ans sont en contrats précaires 

contre 28% pour les jeunes salariés non immigrés. 

 

 Un déséquilibre emplois/actifs salariés et l’importance du chômage des jeunes 

Châteaurenard compte plus de 4 600 
emplois salariés sur son territoire pour 4 
937 salariés qui y résident, soit 0,9 
emploi salarié pour 1 actif salarié 
habitant la ville. Pour la Communauté 
d’Agglomération ce ratio est moins élevé 
(0,7). A Orgon, il y a moitié moins 
d’emplois salariés que de salariés. 
L’Iris Périphérie se distingue par un taux 
de polarisation nettement plus élevé : 
1,9 emploi pour 1 salarié. 
  

 

 

 

17% des DEFM cat. ABC ont moins 
de 25 ans à Châteaurenard (tout 
comme dans la CA). Cette 
proportion est de 18% dans les Iris 
Centre et Périphérie, de 16% dans 
l’Iris Est et de 15% dans la 
commune d’Orgon. 
Sur l’ensemble de la CA, l’indice de 
chômage estimé des moins de 25 
ans est de 26% contre 29% pour 
Châteaurenard et 22% pour Orgon. 
Sur l’Iris Périphérie cet indice 
atteint 44%.  
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L’activité économique 

La ville de Châteaurenard regroupe 82,5 établissements pour 1 000 habitants en 2011 (contre 74‰ pour 

la Communauté d’Agglomération). 

L’Iris Périphérie enregistre le nombre le plus élevé d’établissements pour 1 000 habitants (176‰ contre 

moins de 40‰ pour les Iris Est et Centre).  

Concernant la commune d’Orgon, elle compte 52 établissements pour 1 000 habitants. 

Par ailleurs, 41% des 
établissements châteaurenardais 
appartiennent au secteur de 
l’administration publique (contre 
40% pour la CA et 38% pour la 
commune d’Orgon) et à 38% au 
secteur du commerce et des 
transports. 
 
Dans l’Iris Est, la part du secteur 
de l’administration publique 
atteint 55% et dans l’Iris 
Périphérie 50%. Par ailleurs, l’Iris 
Centre se démarque par la forte 
proportion du secteur de la 
construction (33% des 
établissements contre 13% en 
moyenne communale).  
 

 

Le tissu économique de 
la CA se caractérise par 
la prédominance de très 
petites entreprises : 
68,5% des entreprises 
ne comptent aucun 
salarié en 2011.  
 
Dans les territoires en-
globant un QPV cette 
part varie de 64% pour 
Orgon et l’Iris Périphérie 
et 76% pour l’Iris Centre 
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3.3.2. Les orientations 

Le contrat de ville devra porter son attention sur les actions permettant d'aller vers les publics du quartier 

prioritaire en recherche d'emploi (présence du service public de l'emploi, actions spécifiques). Les 

partenaires se mobiliseront pour mettre en place des parcours individualises de formation et d'insertion 

professionnelle pour les demandeurs d'emploi des quartiers prioritaires. 

Le contrat de ville s'attachera à favoriser des actions permettant l'amélioration des accès à l'activité déjà 

existante (maillage quartier/ville : opérations urbaines / transport), au soutien et à l'accompagnement à la 

création d'activité. 

L’objectif du volet emploi et développement économique du contrat de ville consiste à réduire de moitié 

l’écart du taux d’emploi entre les territoires prioritaires et l’agglomération de référence, et plus 

particulièrement au bénéfice des jeunes. 

Dans le cadre du contrat de ville, les axes suivants pourront être mis en œuvre : 

 Renforcer Les liens entre le service public de l’emploi, les acteurs de terrains et le monde 
économique. 

 Augmenter la part des résidents  qui bénéficient d'un accompagnement de la mission locale 

 S’assurer que les leviers d’accès à l’emploi que constituent les emplois d’avenir et les contrats 
d’insertion bénéficient aux habitants des quartiers 

 Orienter le dispositif Garantie-Jeunes au bénéfice des jeunes habitant les quartiers prioritaires. (là 
où il est mis en place) 

 Développer le dispositif Parrainage 

 Les dispositifs « deuxième chance » : EPIDE, Ecole de la deuxième chance, Formation 2ème 
Chance (porté par l’AFPA – Comité Interministériel des Villes 

 Structurer et consolider le secteur de l’insertion par l’économique  

 S’appuyer sur le programme de Gestion Prévisionnel de l’Emploi et des Compétences Territoriale 
(GPECT) pour favoriser l’accès des habitants des quartiers prioritaires aux emplois dans les 
secteurs porteurs d’emploi. 
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4. Evaluation du Contrat de Ville 
 

4.1. Les principes  

L'évaluation peut être considérée comme un processus qui, de façon continue, accompagne la mise en 
œuvre du contrat, aide à affiner, confirmer ou infirmer le diagnostic préalable pour chaque pilier, pour 
mesurer les résultats produits de chacune des orientations stratégiques fixées avec, à différentes étapes, 
des périodes de bilan ou sont formulées les résultats de cette pratique évaluative. 
 
Les partenaires qui ont participé à la co-construction du Contrat de Ville seront invités à participer à son 
évaluation. Des groupes seront constitués par pilier 
 

4.2. Les indicateurs 

 
Parmi les indicateurs qui pourront concourir à l’évaluation du Contrat de Ville, les éléments suivant 
bénéficieront d’une attention particulière : 
 

4.2.1. Les indicateurs pour la Cohésion Sociale 

 mobilisation du droit commun 

o nombre de droits ouverts au RSA 

o nombre d’allocataires dont le revenu est constitué à 100% de prestations sociales 

o taux de pauvreté 

o nombre de ménages isolés parmi les allocataires CAF 

 volet  éducatif 

o nombre de places pour les enfants de moins de 3 ans 

o existence de lieux de la parentalité 

o nombre d’enfants accompagnés dans l’apprentissage de la langue 

o mise en place d’accompagnement personnalisé pour les familles les plus vulnérables 

 santé 

o nombre de structures d’exercices coordonné accompagnées 

o nombre de contrat PTMG et CESP signés pour des QPV 

o % de QPV couvert par un dispositif de permanence des soins ambulatoire (MMG ou 

médecin de garde) jusqu’à minuit. 

o nombre de services de santé 

o améliorer l’accès aux soins 

o nombre d’élèves sensibilisés à la santé 

o nombre de jeunes accueillis dans un cadre de prévention 

o nombre de licenciés dans les clubs sportifs 

 lutte contre le développement du non-recours 

o actions de sensibilisation pour l’ouverture des droits 

 prévention de la délinquance 

o opérations de prévention de la délinquance routière 

o nombre de décrocheurs 
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o  médiation 

 jeunesse  

o nombre de jeunes accueillis et orientés vers le soin 

o nombre de formations et d’apprentissage, 

o nombre de primo-accédants au logement, 

 

4.2.2. Les indicateurs pour le Cadre de Vie et le Renouvellement Urbain 

- logements en surpeuplement, 

- nombre de logements rénovés 

- opérations de revalorisation du bâti 

- interfaces bailleurs-habitants 

- desserte améliorée  

 

4.2.3. Les indicateurs pour le Développement Economique et l’Emploi 

- taux de chômage de l’EPCI et des QPV 

- nombre d’entreprises créées 

- nombre d’emplois crées 

- nombre de marchés publics comportant des clauses d’insertion 

- part des publics QPV dans les SIAE 

- mobilisation des dispositifs du SPE 
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5. Contributions des partenaires 
 

5.1. Engagement régional pour la Cohésion Urbaine et l’égalité des 

territoires 

 

Le 12 décembre 2014 le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, a approuvé une délibération 
relative à l’« Engagement régional pour la Cohésion urbaine et l’égalité des territoires ».  

Conformément à la loi du 21 février 2014 de Programmation pour la ville et la cohésion urbaine, cette 
délibération précise les orientations et priorités de l’intervention régionale autour des 3 piliers- Cohésion 
sociale, Renouvellement Urbain-Cadre de Vie et Emploi-Développement Economique- qui structurent la 
nouvelle génération de Contrats de ville 2015-2020. 

Au-delà des quartiers relevant de la géographie prioritaire définie par l'Etat, l’Institution régionale entend 
assurer la poursuite des politiques régionales d’égalité territoriale au bénéfice des quartiers qui sont 
sortis de la géographie prioritaire et des territoires péri-urbains et ruraux qui rencontrent des 
problématiques particulières en matière de cohésion sociale (cf. délibération ci-dessous). 
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5.2. Contribution de la DIRECCTE 
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5.3. Contribution de la DRAC - PACA  
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5.4. Contribution de la CAF 
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5.5. Contribution de la Mission Locale du Delta 
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5.6. Contribution du Pôle Emploi 
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5.7. Contribution de l’Education Nationale 

 



93 
 

 



94 
 



95 
 

 



96 
 



97 
 



98 
 



99 
 

 



100 
 

 



101 
 

 



102 
 



103 
 

 



104 
 

 



105 
 

 



106 
 

 



107 
 

5.8. Contribution du parquet de Tarascon 
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5.9. Intervention de la Caisse des dépôts et Consignations 

 

La Caisse des Dépôts, acteur historique du logement social et de la politique de la ville  et qui conduit des 

actions en faveur des quartiers prioritaires, apportera son concours financier et son appui technique à la 

mise en œuvre du contrat de ville de Terre de Provence Agglomération. 

Elle interviendra au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, la cohésion sociale et 

la solidarité, pour le développement et la compétitivité des territoires et pour la transition écologique 

et l’environnement. 

Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts pourra intervenir en mobilisant son expertise et des moyens 

financiers sur ses fonds propres ainsi que des prêts du Fonds d’Epargne en privilégiant les volets 

économiques, urbains et logements  du contrat de ville. 

1/ En ce qui concerne le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts 

s’organisera autour de trois axes : 

- l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires, 

- le développement des outils de cohésion sociale favorisant l’accès à l’emploi, 

- les investissements immobiliers à vocation économique (immobilier commercial, immobilier 

de bureaux, immobilier d’entreprise…). 

2/ En ce qui concerne le volet urbain du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts 

privilégiera : 

[D’une part] les missions d’ingénierie suivantes, sans que celles-ci soient limitativement listées : 

- les études stratégiques (stratégie de développement économique, attractivité du territoire, 
diversification de l’habitat, stratégies énergétiques…) ; 

- les études préalables et pré-opérationnelles (diagnostics économiques, diagnostics de l’habitat 
privé, diagnostics environnementaux, études de faisabilité, études gestion des ressources…) ; 

- les actions d’aide à la maitrise d’ouvrage de la direction de projet (OPCU, AMO financière, AMO 
développement durable, évaluations...). 

[D’autre part les prêts sur fonds d’épargne pour le financement des opérations d’aménagement et 

d’équipement urbains des quartiers :  

- construction, acquisition ou réhabilitation d’équipements publics (notamment bâtiments scolaires, 
à vocation culturelle, sportive, sociale, administrative…), infrastructures, aménagements et 
requalification des espaces publics concourant au projet urbain des quartiers ; 

- opérations de requalification économique contribuant à la revitalisation économique (commerces, 
bureaux…). 

3/ En ce qui concerne le volet logement, l’ensemble des prêts sur fonds d’épargne pour le logement 

social sera mobilisé afin de financer la construction, la réhabilitation et la résidentialisation d’immeubles. 

Sous certaines conditions, la CDC pourra également financer les copropriétés dégradées. 

Les modalités d’intervention de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre 

la Caisse des Dépôts et les différents intervenants concernés (collectivités territoriales, bailleurs, 

Etablissements publics…) et ce, sous réserve de l’accord des comités  d’engagement compétents.  
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5.10. Contribution de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

 

Avec près de 1400 entreprises et plus de 1600 emplois, le secteur de l’Artisanat représente une part 

importante de l’économie des territoires de la nouvelle politique de la ville (territoires prioritaires 

uniquement). 

Par ses missions régaliennes et les dispositifs qu’elle déploie dans les 3 piliers fondamentaux du contrat 

de ville de Terre de Provence Agglomération, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région PACA 

s’inscrit en tant que partenaire de droit commun3. 

- Sur la cohésion sociale : la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région PACA valorise le 

secteur des métiers auprès des jeunes comme une voie d’ascension sociale et les aide à trouver 

leur place dans le marché de l’emploi (interventions dans les collèges, métierama, mise en 

relation entreprises/apprentis)  

 

- Sur le cadre de vie et Renouvellement urbaine : la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région 

PACA intervient au travers de différents outils d’urbanisme pour le maintien de l’artisanat et des 

services de proximité aux habitants de ces territoires, garantissant ainsi le lien social et la qualité 

du cadre de vie  

 

- Sur le pilier Emploi, développement des activités économiques, la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat de Région PACA accompagne les entreprises de la création à la transmission de leur 

savoir-faire : parcours créateur, formations courtes, aide au développement et au recrutement,… 

  

                                                           
3
 Vu la Loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 portant réforme des Chambres de Métiers et de l’Artisanat, et du Décret 

n°2014-1433 du 1
er

 Décembre 2014 portant création de la chambre de métiers et de l'artisanat de région PACA.  
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5.11. Contribution de la CCI du Pays d’Arles. 

Liste des actions portées par la CCIPA dont la déclinaison dans les quartiers prioritaires du contrat de ville 

pourra être étudiée : 

 

1. Les actions d’accompagnement à la création/reprise d’entreprises et le suivi-post création 

 réunions d'information générale sur la création/reprise d'entreprise 

 entretien et accompagnement dans le cadre du projet (accompagnement à l'étude de 

marché, réalisation prévisionnel, plan de financement...) 

 atelier micro entrepreneurs pour informer sur le statut et les formalités administratives et 

comptables 

 atelier « comment réaliser son étude de marché? » 

 stage à la création d'entreprise « 5j pour entreprendre » 

 suivi post-création 

 le « Trophée des Cités » 

 

2. L’aide au développement des commerces et services  

 soutien à l’organisation des associations de commerçants de quartier, avec accompagnement 

à la programmation d'animations. 

 suivi individuel des entreprises – vitrines, agencement de magasin, e-commerce, web-store, 

soutien à la gestion avec le Pôle Formation Compétence de la CCIPA 

 analyse de l’offre commerciale et de son positionnement 

 réalisation d’enquêtes auprès des consommateurs et confrontation des besoins et 

comportements d’achat à l’offre commerciale 

 

3. L’accompagnement pour un retour vers l’emploi 

 

4. Des actions en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes, dans le cadre d’un 

programme européen porté par la CCIPA et la CCIR PACA 
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Signatures des co-contractants : 
 

Pour Terre de Provence, 
M. Bernard REYNES, 
Président 
 
 

Pour l’Etat, 
M. Pierre CASTOLDI, 
Sous-préfet de l’arrondissement d’Arles 

Pour la Commune de Châteaurenard, 
M. Bernard REYNES,  
Député-maire 

Pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
M. Michel VAUZELLE, 
Président, 
 

Pour la commune d’Orgon, 
M. Guy ROBERT, 
Maire 
 

Pour le Département des Bouches-du-Rhône, 
Mme Martine VASSAL, 
Présidente, 
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Pour le ministère de la Justice, 
M. Christian PASTA, 
Procureur de la République au TGI de Tarascon 

Pour le ministère de l’Education Nationale, 
M. Bernard BEIGNIER, 
Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille 
 

Pour le Pôle Emploi, Pour la Caisse des Dépôts et Consignations, 
Mme Elisabeth VIOLA, 
Directrice Régionale PACA 
 

M. Philippe HILLARION, 
Directeur territorial 

Mme Pascale RONAT, 
Directrice du Pôle Emploi 
de Châteaurenard, 

Pour l’Agence Régionale de Santé, 
Mme Nathalie MOLAS-GALI 
Inspecteur, responsable de la prévention 
 

Pour la CAF des Bouches-du-Rhône, 
M. Jean Pierre 
SOUREILLAT, 
Directeur général de 
la CAF 13 
 

M. Jean CHAPPELLET 
Administrateur 
provisoire de la CAF 13 

 

Pour la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 
M. André BENDANO, 
Président 

Pour la CCI du Pays d’Arles, 
M. Francis GUILLOT, 
Président 
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Pour la Mission Locale du Delta, 
M. Maurice SAUBAIN, 
Président 
 

Pour la Mission Locale du Pays Salonais, 
M. Didier KHELFA, 
Président 

Pour le PACT 13, 
M. Jean-Jacques HAFFFREINGUE, 
Directeur général 
 
 

Pour la SNHM, 
M. Stéphane BONNOIS, 
Président du Directoire 
 
 

Pour 13 Habitat, 
M. Lionel ROYER-PERREAUT, 
Président 

Pour Mistral Habitat, 
Mme Michèle FOURNIER-ARMAND, 
Présidente 

Pour Grand Delta Habitat, 
Mme Véronique JOLY, 
Directrice des services locatifs  

 

 


